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aux abords ae la porte sam-lNicolâc esl
susceptible de donner de 'ions résultats,
mais, d'après eux, elle devrait se trouve-
rue de Strasbourg, dans la partie allant de
la rue du Montet jusqu'en face de l'hôpital
civil.

La station de la rue Sigisberl-Adam ne
serait pas non plus bien t'amène, mais,
placée dans un quartier bourgeois, elle'
pourra « donner » daus uu temps peu éloi->
gné.

A en croire certains automédons, il y au
rait urgence à créer une station de fiacres
rue de la Commanderie.

Là où s'élevait, au temps jadis, le monas-1
1ère ries chevaliers du Temple, vil mainte-1
nant toute une population très affairée quii
ne manquerait pas de procurer quelques!
petits bénéfices aux « chars numérotés ».j
Actuellement leur nombre est diuYO. chiffre

suffisant pour une ville comme Nancy.

•*«
... Mais déjà dans les lointains encore

brumeux de l'avenir apparaît l'hypothèse
facilement réalisable de flacres arlomobiles,
plus rapides que les plus fougueux Pégases,
de fiacres automobiles dont le caoutchouc

ceignant les roues empêche les chocs sur
les pavés et les désagréables cabots de la
rouie. Après la chaise à porteurs, le nacre,
après le fiacre, l'automobile. Ceci tuera
cela!

Nécrologie

Samedi matin, ont élé célébrées en l'é-
g'Iise'Sainl-Léon, les obsèques d'un homme
de bien et d'un vieux républicain, M. Pierre
Riche.

C'était une des physionomies connues cle
Nancy. M. Pierre Riche appartenait depuis
longtemps au comité de la Ligue de l'ensei
gnement ; il en élait l'un des ' membres les
plus dévoués.

M. Riche meurt à 76 ans. Son inhumation

a eu lieu à Préville. Nous prions sa famille,
d'agréer nos sentimennls dc sincère re
gret.

L'augmentation des earfribatloss
L'augmentation des contributions en'

Meurthe-et-Moselle n'e laisse pas que de
soulever d'assez vives protestations.

11 semble bon de rappeler que le Parle
ment, parla loi du 10 juillet 1901, a modifié
1 ancienne répaYition de la contribution
mobilière qui datait de 1832.

Il l'a remplacée par une nouvelle rénarti-
tion, entre les départements, du contingent
en principal delà contribution personnelle-
mobilière proportionnelle à l'ensemble des
valeurs locatives d'habitations constatées
par les agents des contributions directes
dans le travail de 1899 1900.

Par suite de celte nouvelle r<'jparlition ou
perequatijn opérée dans le Parlement cer
tains départements ont été dégrevés com
me o.) le sait, d'une partie de leur contri-
bjuon personnelle-mobilière, taudis qu'une
surcharge équivalente à ce dégrèvement
elai ulribuée aux autres, suivant les éva-
lualioiib de lbdP-1900.

Le déparlement de Meurthe-et-Moselle a
prospère mobilièremeni devais 1882 et, con
sidère comme insuffisamment imposé, il es*
frappe cette année, pour le contingent de
la contribution personnelle-mobilière, d'unr
augmentation de près de 150,000 fr à ré-
lPeapl"l!àtrleS viUesel bourgades^ °n «

***

asSl'tfn rt^n ^,Nancy r&1ï£Mentation sera
assez peu sensil.e, par suite d'une pwpI.

sont, en effet, soigneusement relevées ef
leurs .propriétaires, comme cela arrfvl en
certains endroits, ne pourront point éclian
per - momcntauéme-Li - aux cbïïffls ql
leur incombent. «~r« <£«..

i»!if&omlire.deR C0Rh>ihuables augmentant
le chiffre de is somme à verser par ebaca î
d eus sera naturellement moins élevé

Augmentation déjà cote mobilière
En Meurthe-et-Moselle - f9 „„

Une bévue de nos député? ~

jr~ç*j?mïïic -_j— ".¥»!?• t»
-^n?

Leur- contribution personnelle-mo
bilière se trouve être en augmentation
sur celle de l'année dernière et ils ne

peuvent s'expliquer pourquoi. Les ré
clamations pleuvent. Yoici ce que
nous écrit un de nos lecteurs, secré
taire de mairie dans une commune des
environs de Nancy, en nous deman
dant la cause de l'augmentation :

Les avertissements des contributions sont
distribués depuis deux jours, et je suis assail
li de demandes au sujet de cette augmenta
tion, dont je ne puis donner les raisons.

Je pense que ce serait une œuv e vraiment
patriotique que d'éclairer le public sur ce
point qui le touche de très près. Je ne doute
pas que les vrais motifs étant connus, cela ne
fasse un grand bien à noire République, que
les partis ennemis accusent d'être la cause
d'une augmentation semblable et du mécon
tentement général.

Nous remercions notre honorable

correspondant de nous avoir donné
l'occasion de renvoyer les responsa
bilités à qui elles incombent. Naturel
lement, quand leurs députés font une
bêtise,c'est la République que les con
tribuables accusent, bien que ce soient
eux qui les nomment,

La cause, la voici.
Le chiffre de l'impôt n'a pas été

augmenté d'un centime. Mais la répar
tition a été modifiée par suite de la loi
du 10 juillet 1901, fixant le contingent
de 1902 pour chaque département, en
se basant sur le nouveau travail de

révision des propriétés bâties, effec
tué en 1899 et 1900.

Le résultat de cette nouvelle irépar-
tition est que 54 départements* où la
propriété bâtie a été jugée moins im
portante, ont été diminués. Les 32 au
tres, parmi lesquels se trouve Meur
the-et-Moselle, ont été augmentés.
L'augmentation est d'autant plus sen
sible pour une partie de notre dépar
tement, qu'elle porte exclusivement
sur trois arrondissements. Elle est de
76,814 francs, se répartissant ainsi :
47,174 fr. pour Nancy, 8,569 fr. pour
Briey, 21,341 fr. pour Lunéville, avec
un dégrèvement pour Toul de 270 fr.

Heureux Toulois !

En résumé, il résulte de la nouvelle
répartition que nous aurions été jus
qu'ici parmi les départements favori
sés, tandis que. la proportionnalité
réelle serait maintenant rétablie.

Mais l'augmentation est bien consi
dérable, et si des réclamations éner
giques s'étaient produites, on ne nous
fera pas croire qu'elle l'eût été au
tant.

Les députés du Centre et du Midi
sont habiles à tirer l'eau à leurs mou
lins. A force de crier misère ils atten
drissent les répartiteurs, qui les dé
grèvent à notre détriment.

Pendant ce temps-là 3 nos représen
tants font de la polit que réaction
naire et manigancent des combinai
sons pour les élections prochaines.

Ils auraient bien mieux fait d'étu
dier le tableau qui a paru à l'Officiel
et où la part de chaque département
dans la contribution personnelle-mo
bilière a été inscrite. Le nôtre y fi
gure pour 995,512 fr., et l'augmenta
tion sautait aux yeux.

Croirait-on que pas un de nos dépu
tés n'a élevé une observation lorsque
la loi fixant la nouvelle répartition a
été mise aux voix ? Le vote a eu lieu à
mains levées. Savaient-ils seulement
de quoi il s'agissait ? Ils étaient bien
trop occupés à faire du nationalisme.

La loi a passé comme une lettre à
la poste. Le Midi se frotte les mains",
et l'Est est obligé de payer. Demain, j

m-*.

•|re année « — N° 1,
^e Numéro 10 centimes. Dn i§ Janvier au U Janvier 1902.
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Etranger

ABONNE

. . 2 fr. 50
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. . î fr O»
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Les abonnements parlent du
dn 1" de chaque moi';, ils ^ont
payables d'avance ef continuent
•sauf avis contraire.

Départements non limitrophes : 4 fr.
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A NOS AMIS

De l'extension toujours, croissante de
nos syndicats, l'urgence de la création
d'un organe devenait tous les jours de
plus en plus nécessaire pour relier dans
un même but les mêmes idées et les mê
mes devoirs concernant notre laborieuse

corporation.
Aujourd'hui, grâce à vous, camarades,

ainsi qu'à votre Comité syndical, cette
lacune ost comblée. Ce journal existe
pour la défense de nos intérêts communs,
et la défense de l'opprimé contre l'op
presseur. Comme vous l'expliquait notre
référendum, vous trouverez sous la ru
brique : « Chronique locale », le résumé
des faits que nous aurons trouvés, tels
que : Démasquer les abus commis jour
nellement par ceux qui prétendent nous
nourrir et qui nous exploitent honteuse
ment; démontrer l'utilité et le bien fondé
des syndicats ; mettre au jour les actes
arbitraires de renvoi ou de diminution
dans les mines et les usines, tels que vient
d'en faire subir le millionnaire Fould,

Souscellede: « Rentes des Travailleurs»,
nous publierons les accidents dont seront
victimes nos camarades, et, contraire-

.ment aux allégations patronales, nous
nous efforcerons do démontrer que la plu
part des accidents (pour ne pas dire tous)
proviennent de l'incurie des sociétés (mi
nières et autres).

Tous les renseignements concernant
les accidents du travail seront donnes
dans un questionnaire très explicatif

Notre but principal sera: \ ' La réduc
tion de la journée de travail a 8 heures,
2- La retraite méritée par tous nos ireres
de misère au bout de 25 années de ser
vices à la mine, une retraite ferme, de
2 francs par jour; afin de pouvoir sub
venir auxbesoinsdeleurs vieux jours, niais
non un palliatif comme celui qu'on nous
sert actuellement; 3' L'établissement
d'un Conseil de prud'hommes spécial aux
mineurs de la région, car, actuellement,
nous dépendons comme un domestique
de culture, de la justice dc paix. Ces trois
choses seront notre occupation constante.

Afin de joindre aux articles arides qui
demandent aux camarades une certaine
tension d'esprit, nous publierons, pour
les reposer, de saines et franches poésies
d'un de nos grands poètes lorrains Jac
ques Turbin, qui prouve journellement
son dévouement à la classe ouvrière.

De la grande tâche dont nous sommes
chargés, nous espérons ne pas être seuls
à la remplir. Nous appelons toutes les
bonnes volontés pour : 1' Faire de la pro
pagande pour notre journal ; 2 Des col
laborateurs ouvriers qiù nous prêterons
leur concours en nous signalant les faits
et abus commis et en nous envoyant un
article à insérer do temps à autre. —
Croyez bien camarades, que notre sort
ne peut changer si nous restons dans
l'inertie. Secouons notre torpeur et di
sons-nous que si l'on obtient jamais du
capitaliste une amélioration, ce sera en
nous groupant autour du syndicat, cette
grande famille prolétarienne et retenez
bien ceci : l'émancipation de l'ouvrier ne
peut se faire et ne se fera que par lui-
même. Donc à l'œuvre, et prenons comme
devise, celle des Belges : L'Union fait la
force.

Aux Bières de famille

Devant le peu d'efforts et d'empresse
ment que montrent nos maris à'remplir
leur devoir social ; c'est à nous, mères
de famille à les pousser à s'unir et à'se
grouper au Syndicat. Nul plus que vous
ne sait le danger qui les guette à chaque
instant, et les maladies qui ont pour
principales causes l'insalubrité des mines.
i fr. 25 donnés par mois, n'est-ce pas
de l'argent placé à 200 p. 100? En effet,
en cas de maladie ou de blessure nos
hommes touchent 2 fr. par jour ; en cas
de mort, les veuves touchent 100 francs,
somme toujours très utile pour subvenir
aux premiers besoins. Ne croyez-vous pas,
Mesdames, que nos maris ne feraient pas
mieux d'assurer le pain de leur famille
que d'aller dépenser ces 2 fr. 25 au caba
ret, ou ailleurs, peu importe ; quel est
celui qui ne dépense pas inutilement
i sou et demi par jour ?

Et malgré que l'on ne toucherait que
moitié, ne vaut-il pas mieux voir nos
maris se grouper ensemble dans le môme
but que de s'entredéchirer comme ils
avaient l'habitude de le faire. Allons ca
marades Mesdames, remuons un peu
l'énergie endormie dc nos époux en les
conseillant de se mettre clu Syndicat pour
la défense de leurs droits et leurs intérêts
et assurer le pain de leur famille.

Une Citoyenne, Mère de famille.

PAU "LE PIC" ET PfcB LA-PL11ME

Stainmeé:sse.

Ouvriers mineurs, salut !...
Celui à qui échoit d'écrire ici la pre

mière ligne du jeune journal que, tous,
vous avez fondé, celui qui, pour ainsi
dire, a le grand honneur d'ouvrir le feu,
doit dire, avant toute chose, qu il n a ja
mais manié ni le pic, ni l'outil.

11 le dit franchement, honnêtement,
pour qu'aucune ambiguïté ne puisse pla
ner sur le rôle que - de grand cœur —
il a accepté de jouer dans la nouvelle
feuille fraîche éclose.

Il ne viendra donc pas, chaque quin
zaine en cette place, soulever, discuter
ou essayer de résoudre les questions pu
rement p-.ofessionnclles ou mémo cor
poratives. S'il avait la pretont,on de
s'immiscer dans les questions _de détail,
son incompétence ne tarderai pas a se
révéler à des yeux aussi exerces que les
vôtres et à amener sur vos lèvres un
sourire d'ironique pitié. Ce serait jusace.

Non ' S'il a accepté la mission de par
ler aux mineurs du haut de cette tribune
qui s'appelle un journal, c'est que, à cote
des affaires professionnelles, qui certes
ont leur importance (cl. qui, du reste, se
ront traitées par des rédacteurs spéciaux),
il est des principes généraux qui méritent
d'être défondus par une plume indépen
dante, prenant les choses de haut et ju
geant' avec une liberté et une conscience
qu'aucun intérêt personnel ne vient trou
bler.

Sans être ouvrier manuel, n ai-je pas,
pour ainsi dire, passé ma vie au milieu
des travailleurs ? J'ai donc pu étudier de
près leurs souffrances, leur misère, la
peine qu'ils ont de gagner un morceau de
pain, les injustices criantes dont ils sont
victimes, et, en un mot, le rôle de parias
qu'ils jouent dans une société qui vil
d'eux ! '

Tout cœur généreux ne peut manquer
d'être ému à ce spectacle, cle plaindre les
travailleurs et de se demander si son de

voir de citoyen et d'homme libre n'est
pas d'user de son pouvoir et de son in
fluence — s'il en a — ou simplement de
sa plume (s'il sait en tenir une) pour les
aider à sortir de l'ornière sociale dans la

quelle ils s'embourbent tous les jours un
peu plus.

Cette question, je me la suis posée !
Ma conscience a répondu : « Hélas ! tu

n'as ni pouvoir, ni grande influence à
mettre au service de cette cause ; mais tu
as la pensée qui remue les problèmes ct
la plume qui-traduit la pensée... Offre-les
à ces blessés dans la lutte pour la vie, à
ces vaincus du strugglc for liffe.

... Si peu qu'elles vaillent, si peu
qu'elles puissent servir leur juste cause,
tu feras une œuvre utile, une œuvre

bonne —'parce que généreuse. »
Voilà pourquoi, mineurs, je viens à

vous.

Travailleur de l'idée, je tends une main
amie aux travailleurs de la mine. Unis

sons-nous pour ia défense constante, sou
tenue, raisonnée, des intérêts des misé
rables -r qui sont légion.

Et pendant que, dans votre dur travail
souterrain, vous attaquerez le bloc qui
recèle en ses flancs non seulement le fer

vierge, mais encore la fortune des exploi
tants — moi, ct combien d'autres, nous
monterons à l'assaut de ces autres blocs,
jusqu'ici irréductibles, qui s'appellent
l'injustice patronale et l'inégalité sociale.

Peut-être succomberons-nous à la

tâche ; mais, au moins, aurons-nous fait
notre devoir en donnant notre coup do
pioche aux vieilles bastilles qui barrent
encore la route de l'émancipation du
prolétariat.

Néanmoins, confiance et courage ! —
Et à l'œuvre par le pic et par la plume !...

Le Lohebkain.

des armées de salariés sur les places pu
bliques.

Lorsqu'un chômage so produit, elle ne
doit pas se contenter de gémir, en di
sant :

« Vous souffrez, mais qu'y faire ? Tel
est l'arrêt du sort. Co que les Anciens
appelaient fatum, c'est la misère, l'im
mortelle misère. Au nom de l'ordre à

sauver et de peur que l'impatience ne
vous prenne, je vais vous donner un peu
d'espérance en vous aidant à chercher du
travail, loin des foyers d'où vous êtes
expulsés par les capitalistes. »

Elle doit, au contraire, faire appel à •
toutes ses ressources en s'écriaut : fra

ternité !

Mais ses ressources me dira-l-on, où
les prendre ?

Je sais bien qu'on ne les improvise
pas, mais la République doit les créer.

Elle doit commencer par promulguer
une loi qui assure à tous le droit au tra
vail. Ensuite, pour assurer l'exécution de
cette loi, c le doit faire exécuter, par elle-
même, de grands travaux publics. Enfin,
elle doit créer des usines nationales au
fur et à mesure que la féodalité finan
cière voudra «amoindrir ou supprimer
une des branches du travail national.

La République a cette œuvre capitale
à réaliser pour donner à chaque prolé
taire le droit de vivre en travaillant.

Raoul FOUCHE.

Li«b lidMlliïOlllô Iles yisle*

ET JLK DROIT AU TRAVAIL

LES JAUNES !

Devant les tristes exemples donnés par
les Compagnies minières , il est absolu
ment urgent d'inscrire lo droit au travail
dans noire droit -public.

jl est vraiment odieux de voir que des
hommes honnêtes, valides, laborieux,
n'ayant d'autre propriété que leurs bras,
d'autre moyen d'existence que leur sa
laire, sont chassés sans raison, du toit
où lo salaire les faisait vivre.

Lorsqu'un citoyen travaille ou demande
à travailler pour se nourrir, pour nourrir
une femme, des enfants, une famille, si
la société capitaliste, qui a du travail,
s'amuse à le renvoyer ou à le refuser,
si elle lui dit : « Je n'ai que faire de votre
travail, cherchez ailleurs ou mourez »,
cette société supprime toute sécurité
dans le travail, outrage l'esprit de jus
tice, révolte l'humanité, heurte tous les
principes que la République proclame.

Devant ces procédés, la République ne
doit pas se borner à protéger la liberté et
à dire : « J'ai des lois contre les pervers ;
contre les malfaiteurs, j'ai des gen
darmes, et contre les factieux, j'ai du
canon».

Son devoir lui assigne une mission
plus large et plus élevée, Elle doit être la
tutrice bienfaisante do tousses enfants;
elle ne doit pas demeurer indifférente de-
\ani ces fantaisies capitalistes qui jettent

Encore mieux ! C'est comme chez Nicol-
Jet, de plus en plus fort, Mil. Lanoir et Bié-
try. les directeurs de la Bourse du travail
des jaunes, ont été reçus à l'Elysée « avec
une grande bienveillance ». C'est parfait.

Nous avions entendu nier la lutte de
classe plus d'une fois, mais M. Loubet vient
de nous apprendre « en des paroles judi
cieuses et nobles » pourquoi la lutte de
classes ne saurait exister, parce qu'il n'y a
qu'une seule classe.

Ecoulez ce raisonnement fort simple.
« Les ouvriers ne sont rien sans les patrons,

de même que les patrons ne sont rien sans
les ouvriers, parce que la prospérité indus
trielle ne peut résulier que de la collabora
tiou intime des uns ct des autres, qui ne
forment en réalité qu'une seule et même
classe : la classe du travail.

Parfaitement, cependant on nous permet
tra peu! être de f lire observer que le Ira a/il
n'est peut être pas le même pour lesfluus el
pour les autres.

La prospérité de l'industrie minière, p.«r
exemple, est assurée par le travail acliarné
du mineur au fond du trou noir, et Je pré
lèvement des gros dividendes par les action
naires. Le président de la République estime
« en'termes nobles et judicieux » que c'est
là entre les uns et les autres une collabora

tion intime. Je n'en disconviens pas, mais
je suis bien certain que lous les mineurs
accepteraient de \oir les rôles renversés.

Le président de Ja République en cou
vrant do sa haute autorité Ja création des

syndicats jaunes, a commis une mauvaise
action.

U a couvert de son pavillon de premier
magistrat de Ja République, une bastille
quj la réaction a dressée contre le peuple
des travailleurs conscients et contre la Ré

publique même.
Un avenir prochain le montrera el il fau

dra sans doute plus d'une bataille — pour
jeter bas, ce nouvel édifice d'oppression.

L. M.



;4. '*
•-«•4 -fLIW hL 4 u« y

X.-S pio

LES JAURES CHEZ NOUS

Dans l'article précédent, nous parlons de
l'accueil fait par M. Loubet aux jaunes. Ce
mot convient bien et arrive â temps utile
pour signaler dans nos pays, ne pas lire:
Mon pays, un germe de ce fléau.

Un sarrazin de notre syndicat vient d'es
sayer d'en créer un, malheureusement pour
lui, il en a été pour ses frais, c'est-à-dire
bocks et salive.

Mais il ne s'est pas rendu pour cela, il
demanda à son patron de lui permettre de
fonder une caisse de secours dans sa mine,
celui-ci évidemment ne s'est pas fait tirer
Poreille, et le lendemain une affiche apposée
au bureau priait les ouvriers d'écouter les
sages conseils de notre jaune avec son ta
lent «|ue nous lui connaissons: Ne rions
pas, « c jour-là il n'a pas bégayé ; il dé
mon ira l'urgence de se grouper avec le pa
tron et il fit voter les ouvriers, qui, de peur
d'être renvoyés, acceptèrent ce projet, mais,
pour être membre, il ne fallait pas faire
partie du syndical. Quelques «-camarades
se sont retirés de notre groupement, mais
ils ont payé cher leurs lâchages, car au lieu
de toucher 2 francs en cas de maladie ou
blessure comnae dans notre syndical, ils
touchent 0 fr. 70 pour blessures et i franc
pour maladie. Mais le plus frappant de celte
caisse est que tout ouvrier quittant la mine
perd ses droits aux versements qu'il a
effectués. Chacun sait que notre corporation
change beaucoup de mine, alors bénéficie
ront dans cette caisse les rampants qui l'ouï
créée et les principaux lèche-bottes patro
naux qui préfèrent faire des bassesses que
de quitter; devraient-ils pour cela avoir
affaire à Don Juan. Nous démasquerons
encore ce jaune à seule fin que l'épidémie ne
s'envenime pas el nous fournirons le re
mède pour cela.

A bon entendeur salut.

Janvier.

Travailler à développer et à fortilier l'c-.pnl
d'association telle doit c'tre l'œuvre dc la

coopération.

Certain d'avance do satisfaire un grand
nombre de nos amis qui comme nous
s'occupent de la coopération et aussi pour
répondre aux désirs souvent exprimés
par nombre de coopérateurs, nous avons
résolu de monographier la brillante orga
nisation coopérative, d'exposer les diffé
rentes périodes qu'elle a traversées depuis
sa création, les avantages qu'elle a donnés
à ses associés, et le but qu'elle poursuit.

Mais avant d'entrer dans l'examen de

cette organisation, et pour répondre à
certaines attaques dirigées contre elle, il
nous paraît utile d'en indiquer l'origine
et les bienfaits, et de dire le développe
ment que certaines coopératives ont prises
dans différents pays.

Depuis plus de cinquante ans, l'idée de
coopération se développe avec un entrain
remarquable dans tous les pays civilisés,
dans toutes les classes productives de la
Société, car elle s'adresse directement au
besoin d'alimentation qui est le besoin
élémentaire le premier de tous-.

C'est donc un mouvement économique
de premier ordre qui ne fera que s'accroî
tre de plus en plus, et prendra dans
l'avenir des proportions considérables, si
toutefois nous le voulons.

En étendant les principes dont il dé
coule, à tout ce qui est nécessaire dans la
famille, en tant que nourriture, vêtements,
chaussures-ou mobilier ; il ne faut s'éton
ner que d'une chose, c'est qu'il reste en
core de par le monde des gens qui refusent
d'êlro^oopéraieurs.

Mais tout en reconnaissant le bien que
la coopération peut faire, les services
immédiats qu'elle peut rendre aux ou
vriers, il serait insensé de croire que pra
tiquée même sur une large échelle, elle
pourrait être le remède souverain et faire
disparaître tous les maux dont souffrent
les masses ouvrières.

Les Sociétés coopératives, pour nous
socialistes, sont un moyen et non un but.

Ce que nous poursuivons, c'est l'affran
chissement complet des travailleurs, non
point seulement sur le terrain économi
que, mais aussi et surtout sur le terrain
politique, par la conquête des pouvoirs
publics.

Pour atteindre ce but il est indispen
sable d'atténuer les causes du malaise
actuel.

En attendant, en effet, la solution du
grand problème social, qui ne peut larder
-d'aboutir pour le bonheur de l'humanité,
les coopérateurs doivent travailler à pro
pager leurs idées, afin de donner le plus
de développement possible à ce genre
d'association.

Dans les communes où il n'existe pas
de Société coopérative, les partisans de
la coopération doivent également se met
tre à l'œuvre et faire appel à leurs cama
rades pour constituer des Sociétés^de ce
genre, ils coopéreront ainsi à la réalisa
tion cle nos vœux et de nos espérances.

A FROUARD

Nous apprenons avec satisfaction que
notre ami Main, ainsi que le comité de la
section du Syndicat .des Mineurs de
Frouard, organisent un bal-concert.
Une brillante tombola clôturera cette fête
des travailleurs. Les habitants ct négo
ciants de Frouard ont largement contri
bué à la réussite de cette œuvre humani

taire, en faisant dos dons en argent ct
en nature. Actuellement plus de 200 lots
sont déjà dans la vitrine d'un débitant,
qui a bien voulu exposer ces magnifiques
lots.

Le bénéfice de cette fête sera versé aux

victimes d'accidents, de maladies et de
chômage. Nous remercions de tout cœur
les organisateurs et les généreux donateurs
qui contribueront encore par leur pré
sence au couronnement de cette fête.

L'on peut se procurer des cartes d'en
trée, ainsi que des billets de tombola dans
tous les cafés et restaurants de Frouard.

Les entrées au bal sont fixées à 1 franc,
les danses seront gratuites. Les dames
entrent gratuitement. Les billets de tom
bola sont fixés à 0,25.

JANVIER

â Vontceau-les-Mines

Syndicat des ouvriers mineurs et similaires

Les membres du conseil d'administra

tion du syndicat des mineurs et similaires
cle Montceau-les-Mines à l'occasion du

nouvel-an, euvoient leurs, vœux de bonne
année et leur expression de solidarité à
tous les prolétaires salariés clu monde
entier.

Us engagent tous les militants à unir
leurs efforts pour que le prolétariat s'u
nisse dans une étroite force compacte
pour arracher à la classe capitaliste les
revendications proposées par lui.

Le Conseil syndical.

LA MINE OUVRIÈRE

Une œuvre de coopération. — Pour
l'émancipation des travailleurs. — Appel
aux organisations ouvrières.

Il serait presque -inutile cle revenir sur
les tristes événements cie Montceau, si des
constatations que chacun a pu faire, pen
dant et après la grève, il ne devait ressortir
aucun enseignement, suivi d'une action pra
tique et positive.

11 ressort essentiellement de la grève
montcellienne que l'appui des militants ne
suffit pas à assurer le succès des grèves lé
gitimes... Il ressort de cette grève et de
bien d'autres que l'émancipation sociale
des travailleurs sera l'œuvre-des travail

leurs seuls et des travailleurs économique
ment organises.

Si les mineurs de Montceau ont résisté,
pendant de longs jours, c'est parce que
mettant en commun leurs joies comme
leurs peines, les gros sous des souscrip
teurs comme leur pauvreté, ils ont créé des
soupes populaires. Et de ce fait chaque mi
neur s'est initié à la coopération pratique.
Celle leçon a montre aux travailleurs les

plus incrédules, les avantages de la coopé
ration et delà solidarité.

Grâce a sa dure expérience, Montceau
connaît les fruits de Ja coopération com
muniste. S'inspiranl de l'exemple fourni
par co centre ouvrier, les prolétaires de
vraient poursuivre cette expérience de soli
darité eu Ja perfectionnant. Malheureuse
ment, les intéressés n'en font rien, oublieux
?Penlnava,™W ^Ue ]eur Pleurera aux

f,„ "Ce-S,la inarmiie communiste;
li?fre 'datif les travailleurs

dSrif^rnnif llPaS fS6Z l€S 3CteS de SOli
dante imposes dans des moments d'épreu-

npStE?Ur18'a?SUrer„des biejafaiLs delà coo-
eidtion, les travailleurs n'ont qu'à tour

neurs regards vers une mine de charbon
abandonnée, , y a près de cinquante ans
et qui aujourd'hui renaît, sous le titre de :

société en coopération des ouvriers mi
neurs et similaires de Saône-el-Loire à
oanvignos ».

ILa mine de Sairvigncs
Cette mine a produit, en 1859, 1,360 ton

nes de charbon avec 75 ouvriers : en 1860,
r /ou tonnes avec 81 ouvriers. Le banc du
Puits Saint-Jean, situé à 143 mètres de pro-
'ondeur, possède trois couches de charbon :

l'une épaisse del m. 80; l'autre, de 3 m. 60;
la troisième de 4 mètres. Les deux dernière^
couches prennent toujours plus d'épaisseur
avec une inclinaison de 45 centimètres par
mètre. Toutes ces richesses oiil été aban
données, en pleine période de fouilles, par
l'ancienne compagnie concessionnaire.

Aujourd'hui, ce sont des ouvriers victi
mes du patronat qui sont devenus les co
propriétaires concessionnaires au prix
d'adjudication de 2o,000 francs. A l'heure
actuelle, le capital social c-i de 50,000 fr .
l'année prochaine il sera porté à 100,000 et
plus. Si ce capital était souscrit, la « Mine
ouvrière des Petits-Châteaux »•, fonction
nant sur le modèle de la Verrerie ouvrière'

d'Albi. pourrait immédiatement et aisé
ment occuper de 800 à 1,000 ouvriers en
chômage, qui, courbés par un an de priva
tions de toutes sortes, circulent dans Mont

ceau comme des squelettes vivants. Que de
misères les travailleurs ne pourraient-ils
pas faire disparaître, s'ils lo voulaient, s'ils
pouvaient s'entendre !

Pour obtenir ce capital le conseil d'admi
nistration a émis 2,000 bons de participa
tion de 50 francs l'un, payables en dix fois,
soit 5 francs par mois.

âœ ppaMtarial

Ces bons porteront intérêt et seront rem
boursés avec primes — de façon à ce que
les coopérateurs puissent soutenir la « Mine
Ouvrière » sans faire aucun sacrifice per
sonnel. C'est donc aux travailleurs fran

çais cle se rendre compte des avantages
qu'ils pourraient obtenir de cette mine,
s'ils participent à son exploitation. Ils ver'
ront que l'importance de l'opération n'in
téresse pas seulement les travailleurs de.
Saone-el-Loire, mais qu'elle intéresse l'en
semble du prolétariat tout entier. Oui, ob
jecteront encore certains incrédules, tout
cela, c'est bien beau! mais 50,000 francs,
100,000 francs, comment les fera-t-on sous
crire: cela représente une fortune énorme,
pour des ouvriers?

C'est bien simple : écoulez. Jl y a en
France 1,800 coopératives de consomma
tion; si, pour s'intéresser à la Mine ou
vrière, chacune d'elles souscrivait seule
ment 50 francs, l'émission première serait
presque couverte. U y a, d'un autre côté,
plus de 2,000 syndicats ouvriers; si chacun
d'eux imitait l'exemple des coopératives de
consommation, Je capital serait doublé.

Nous serions riches, et les meurt-de-
faim auraient de quoi s'occuper ; ils pour
raient travailler en hommes libres et affran
chis, sans avoir à redouter les foudres capi
talistes. Camarades, travailleurs de partout,
c'est à nous cie répondre unanimement à
l'appel des administrateurs. De la bonne
volonté, l'œuvre est debout!

Les prolétaires manqueraient à leur cle
voir en délaissant une entreprise si bien
comprise, et les capitalistes ne manque
raient pas de constater pour le moment,
l'inaptitude des ouvriers à réaliser une
simple partie du communisme, que l'expé
rience avait révélé recommandable et pra
tique. Vous voyez le danger, camarades!
et ce serait de notre part une reculade el
une maladresse, de ne pas profiler des
avantages qu'offre celte œuvre ouvrière et
et des armes qu'elle nous procurera pour
faire triompher dans la lutte finale le tra
vail sur ie capital !

J. Chalot

irS. - On peut souscrire chez le ci!o\en
J.-B. Monnier, administrateur délégué'de
la Mine ouvrière, à Sanvignes (Saône-et-
Loire).

CONSEIL SYNDICAL

Réunion dc Conseil du o janvier 1902,
souslaprésidencedeBouJaranci ; assesseurs^
Sahy et Guerrier.

Après lecture des correspondances par le
Secrétaire, on passe à l'ordre du jour :

Affaire Vigconuel Après explications de
ce dernier 1 affaire est arrangée.

Le collecteur Klutt, cle Alarbache, de-
maride un secours pour un dc nos cama
rades malade depuis 18 mois, Je Conseil Jui
alloue 50 francs. Une môme demande faite

par Beiling cle Nancy, est après discussion
repoussée à la majorité J.

Le Secrétaire donne ensuite le résultat du
référendum pour le journal qui est jugé très
satisfaisant pour sa création, et fixe aux
environs du 15 janvier l'apparition du pre
mier numéro à seule fin de l'intercaler a\ec
son éminent'confrère 1 Ouorier de l'Est.

Après une très longue discussion et un
vole on accepte le litre « Le Pic » principal
outil du mineur. Sont nommes a la rédac
tion-Gérant, Slainmcsse Honore, Muller
A?phon! et Boularand Jules La séance
ouverte à 2 heures del'apres-midi, est lovée

Pour le Conseil, le Secrétaire,
Stainmksse Honore.

à 5 heures.

Il) Le Conseil dans sa réunion du 5 jan-
•( ] , t dié du Syndicat des mineurs, le

romméUbartîiekifon^deMaxé-

ville, qui étant délégué de celle section
n'a pas rempli son mandat et prie les col
lecteurs de refuser ses coiisalions à l'ave
nir.

Par ordre: Staix.aiesse.
— —s*»— .

La Justice boiteuse

Tous les travailleurs qui lisent la Pe
tite République ont certainement remar
qué le jugement de la 4e chambre civile
du tribunal de la Seine dont nous ren
dions compte hier.

Ce jugement décide que la comparu
tion des ouvriers blessés devant le prési
dent du tribunal, concurremment avec le
patron ou son représentant, n'a que ]a
valeur d'une tentative de conciliation, ne
saurait être considérée comme un acte de
procédure et, par suite, interrompre la
prescription.

Or, la prescription de la loi du 9 avril
.1898 n'est que d'une année. Dans ce dé
lai, les formalités préparatoires doivent
être accomplies, déclaration, enquête,
tentative de conciliation pour fixer à
l'amiable la rente à laquelle les blessés
ont droit.

Mais il arrive souvent que leur guéri-
son est longue, dure plusieurs mois ; qUe
le patron s'est dispensé de déclarer l'ac
cident, le juge dc faire son enquête, le
président du tribunal civil de convoquer
les parties pour les concilier.

11 arrive aussi — le fait s'est produit
au moins une fois au tribunal de la Seine
— que le patron offre cle garder le blessé
à son service, avec un salaire quelconque,
toujours supérieur à Ja rente légale, et
que le président se dispense de rendre une
ordonnance, de fixer la rente, et qu'il
donne au blessé le conseil d'accepter
l'offre patronale. \

Voilà le piège. Car le blessé ne peut
s imaginer que toutes ces simagrées, qui,
paraît-il, ne sont pas cle la procédure, lui
feront perdre ses droits. Il se guérit, re
prend son travail ; puis, un beau jour,
lorsqu'il s'est écoulé une année depuis
l'accident, son patron saisit le premier
prétexte venu pour le renvoyer.

S'il s'adresse alors au tribunal et de
mande la reprise cle la procédure, afin
d obtenir la fixation de sa rente d'invali
dité, on lui répondra, en se basant sur le
jugement en question : « C'est trop tard :
il fallait assigner votre patron. »

C'est absurde, car l'assignation aurait
empoché l'ouvrier d'être réintégré dans
son emploi. Pour avoir cru à la bonne
foi des juges, il est forclos el ne peut
même plus réclamer le morceau de pain
que lui promet la loi du 9 avril 1898.

Un jugement du tribunal de la Seine ne
fait pas jurisprudence ; d'autres tribunaux
se sont prononcés en sens contraire. Mais
la Cour cle cassation, saisie du litige, ne
manquerait pas do consacrer la solution
la moins libérale et la plus favorable au
patronal.

Il est urgent que la loi soit remaniée,
précisée, que les travailleurs ne soient
pas plus longtemps le jouet des tribunaux,
qui s efforcent à rendre illusoires toutes
les demi-saJisfacfions que le Parlement
essaye dc leur donner.

Machick Cbyrxay.

Avis très Important

Xc voulant pas faire le jeu de nos «ad
versaires, nous prions nos amis corres
pondants de signer leurs articles.
_ Tout article non signé ne sera pas
™Tv°' 1 réda('!io» s'eng-ag-c à ne jamais
publier le nom du correspondant ot gar
der, a seule fin d'éviter kvei
ironalc, lo plus grand secret

la A-engeance pa-

A 3QUXIÈRES-AUX-DAMES

Socié1éConSCiI- d'A(,n»nisli-alion cle la
Dames nC001 ,.ei'alive de Bouxières-aux-
et b]eUur,ffanLse au Profit de ses malades
fôle dov,Vm° ?on, «renco-lombola; celle

toge aSf 1 pcTnissio» nécessaire, le
Nous remerc 'eU a, Uno dalc ultérieure.
vouluenvoyei dL f/mis I™ ont bien
g'anisateurs do , L ls ainsi que les 01-
^o- CsnoC"?^-*0^ humani-
hxorons Ja dair> „,J, ocham numéro nous

' dlc a le programme.

ILS PIO

ai i i

U„ service de v<in*cigneinen4<3 j.t»a-
tuits poîis" nos afroimés concernant
Ips accidents cie irai ail iraanhvs,
parai*1'8* daas chaque numés.-».
Prière d'adresser les demandes au ca

marade Janvier à la rédaction.
BOl'XIÈRES. — La Société doit-dle d-écla-

rer l'accident d'un de ses ouvriers et dans
quel délai f

La Société doit déclarer l'accident dans
les 48 heures, sous peine d'une amende
de i à 10 fr. à ia mairie d'où dépend la
concession.

Mais le devoir dc chaque ouvrier aussi
tôt blessé, ne fut-il que pour i jours,
c'est d'aller lui-même ou un de ses pa
rents faire la déclaration à la mairie.

DOMBASLE. — Etant blessé, je n'ai pas
encore touché de demi-salaire et la Société
ne paye pas les dimanches et fêles, en a-t-elle
le droit?

Votre demi-salaire vous est dû à partir
du 5G jour de l'accident, et vous pouvez
exiger que cette société vous paye les di
manches et fêtes. •

N'y a-t il pas d'inconvénient à ce queje signe
en touchant mon demi-salaire ?

Certainement non, car toutes les tran
sactions, si minimes soient-elles, passent
dans le cabinet de M. le Président du
Tribunal civil.

ayant travaillé nous même dans.ces trous
béants qui atteignent plus de 700 mètres
de profondeur
les horreurs
existent.

nous pourrons raconter
et le

"riès'e à, nos correspondants et col-
'lecteas's d'envoyer toutes les let
tres concernant ie s* y «suit est om ïe
journal à STilKMESSM Elonoré.

ii, rue C'odlom, If, Nancy.

LI MACHINE PARLEMENTAI

Les mineurs ont fait preuve d'un grand
esprit de conciliation, mais devant Ja mau
vaise foi gouvernementale, la révolte souffle
sur tous'les cœurs. Lcsderniores hésitations
sont vaincues, el le Congrès qui S3 prépare
donnera à nos gouvernants une dure leçon.
Puisse-l-elle. leur profiter.

Les élections prochaines leur en donne
ront une nouvelle, car les mineurs se sou
viendront.

Bouchard.

«&»*-

Lettre ouverte à M. Jer'omski
(Directeur des hauh-fournaux

et mines de Frouard)

Monsieur le Directeur,

Je me fais l'interprète de tous mes cama
rades pour vous prier de prendre en consi
dération une très juste demande. Les mi
neurs de Bouxièrès et Frouard payent en
effet le kilogramme de poudre 2 fr. 2o, dans
les autres mines 1 fr. 85, donc la différence,
est très grande, car vous n'ignorez pas, que
mes amfs usent 20 et 25 kilogr. de poudre
par mois, jugez par ces temps de chômage
J'elïet produit par cette somme. Soyez per
suadé, Monsieur le Directeur, que mes ca
marades aimeraient beaucoup mieux pour
élever leur famille 8 ou 10 francs que de les
voir dans la poche déjà trop rebondie des
actionnaires. Veuillez, je vous prie, prendre
en considération ma courte demande ce
qui ne serait que justice pour ces malheu
reux.

' Un de vos ex-mineur : Janvier.
-A', n L li. — Les colonnes de notre jour

nal sont à votre entière disposition et nous
apprendrons à nos lecteurs, avec plaisir la
diminution que nous avons heu d espérer
comme très prochaine.

KPLE A SUIVRE

NeNous apprenons avecsatisfaclioirqupn
directeur des mines, et non des moins in
fluents, vient de régler avec le secrétaire
général du. syndicat des mineurs une
affaire concernant un accident de travail.
Après avoir acceplé.d'un commun accord,
au tribunal, la somme que la victime
avait droit, ce directeur a remis quelques
billets de cent francs à ce malheureux.

Jusqu'alors c'est la première fois quece
fait se produit, il est bon de le signaler
car c'est un pas de fait pour l'accord du
capital et du travail. Puisse cet exemple
être'suivi par d'autres directeurs, qui, je
crois ont la frousse de ce mot syndicat.

A. L'AVENIB

; £

Nous signalerons à nos lecteurs procliai-
ncmen' àes articles au sujet de la partial, e
de nuHques docteurs dans les rapports

rades ayant deu (locumciusuu
au camarade Slainmessc (Jlonolé), H, rue

^ï'/f'JiUslbien entendu, que nous ne
cherchons pas noises à MM. les docteurs qui
13e nous regardent pas, mais a ceux qui
sont pin es ^ ec l'argent que 1 on nous re
tient el'ie n'aurai pas besoin cle les nommer
par leurs noms, ils se reconnaîtront sûre
meut eux mêmes.

Janviuu.

^ BONCHÂMP

Dans le numéro 2 de notre journal pa
raîtra un article concernant les mineurs
des houillères-dé ftonchamp (Hto-Saône).
<;et article démontrera les souffrances
Matérielles ct morales de nos frères de
misère. Lcs documents que nous fourni

rons seront rigoureusement exacts, car

C'est une drùlede machine, tout rie même,
que la machine parlementaire. Elle fait ra
rement bien le travail qu'on lui demande
et que l'on est en droit d'en attendre. Mais
ce qui la caractérise, c'est la précision re
marquable avec laquelle elle marche à re
culons, toutes les fois qu'elle est mise en
mouvement pour l'intérêt des travailleurs.

Le machiniste est d'une dextérité remar

quable pour faire machine eii arrière, mais
il est en revanche d'une gaucherie extrême
lorsqu'il faut marcher en avant. C'est à
croire qu'il est de la race des éerevisses et
que la marche en avant lui fait peur.

Cette drôle de machine fabrique en cinq
sec des crédits de plusieurs millions pour
indemniser quelques frocards et quelques
capitalistes, de leur déconvenue de n'avoir
pu faire goûter par les Chinois, les beautés
et les douceurs du brigandage clérico-capi-
taliste européen.

Elle trouve le moyen, cette belle machine,
d'eslôrquér aux producteurs une somme de
2S0 millions, pour en donner la' majeure
partie à des gens qui ne seraient pas dépla
cés à la branche d'un arbre, au bout d'une
bonne corde ; et elle n'a pas pu, en 8 mois,
s'occuper-sérieusement des revendications
des mineurs.

Cette incomparable machine rate,- régu
lièrement toutes les fois qu'il faut faire un
progrès quelconque en faveur du proléta
riat. Mais le machiniste, ne voulant pas
avouer que sa machine ne marche pas pour
le progrès, renverse la vapeur et la fait
marcher en arrière.

Et les badauds de s'écrier: « mais elle
marche la machine parlementaire! » Eh!
oui camarades elle marche, mais elle mar
che à reculons.

Ainsi, les mineurs ont demandé son con
cours pour la journée de 8 heures, pour les
retraites à 2 fr. par jour et pour un mini
mum de salaires.

U est à remarquer que plusieurs mines
jouissent déjà de la journée de 8 heures.
D'autres, et celles-ci en très grand nombre,
de la journée de 9 heures, ces dernières ont
une heure cle repos, ue l'oublions pas.

Elles ont obtenu ces avantages comme

bieu l^on pense, à Ja force du poignet.
L'ineffable machine parlementaire, mar

chant à reculons selon sou invariable cou
tume, nous fabrique la journée de 9 heures
avec'1/2 heure do repos. Elle augmente,
de ce chef, la journée cie travail cle 1/2
heure.

Mais ne vous plaignez pas, mineurs, si
elle néglige vos intérêts, c'est pour mieux
s'occuper de ceux de vos patrous.

Remarquez avec quelle tendre sollicitude
elle réserve aux Compagnies le droit d'en
jamber la loi. et môme, si c'est leur plaisir,
d'allonger encore la journée d'une heure;
soit pour tous les ouvriers, soit pour cer
tains seulement. Elle nous fait perdre ainsi
10 années de luttes et d'efforts.

C'esl ça le progrès ? Il, esl frais le coco/
Nous assistons au même spectacle édifiant

en ce qui concerne les retraites.
La machine parlementaire, mise ^ mou

vement eu 1894, nous fabriqua des retraites
bien inférieures à celles des Compagnies.
Mais en revanche elle augmenta les rete
nues. « C'est toujours ca ! » .

Pendant que l'illustre machine nous tai
sait des retraites d'environ 17 sous par jour,
avec dos ressources égales à 4 0[0, à cote
d'elles les mineurs, gérant eux-nièmesleurs
caisses de secours, et disposant de ressour
ces égales à 3 0[0, accordaient à leurs ma
lades soit une indemnité journalière, soit
en soins médieaux et pharmaceutiques, en
viron 4 francs par jour. Ceci, il me semble
se passe de commentaires.

Actuellement, cette patraque de machine
est chargée de nous faire des retraites à 2
francs par jour. Mais il paraît qu'elle ne
peut pas les faire. Du moins le machiniste l'a
déclaré. Maïs nous lui aiderons, et je pense
que lorsqu'elle aura a ses trousses les loi
mille mineurs de France, elle trouvera le
moven défaire ce que nous lui demandons.

Je ne demande pas ce qu'elle fera pour
e minimum des salaires. Le passé est un

Celte Commission, désormais célèbre
dans les fastes de la nullité, vient enfin de
terminer ses discussions el de donner au
monde des travailleurs la mesure dc son

impuissance.
C'esl vraiment incroyable de voir un si

grand nombre d'hommes réunis pour ac
complir une si piteuse besogne.

La commission réunie pour étudier la
journée de 8 heures, après avoir disserté
pendant des jours el des jours, a piteuse
ment terminé ses travaux par une queue de
poisson phénoménale.

Elle n'a pas vu, la docte commission, ou
du moins elle n'a pas voulu voir que les
mineurs ont déjà des avantages beaucoup
plus considérables que Ja mixture qu'elle
leur a servi.

Ces Messieurs de la commission n'ont pas
l'air de se douter que nous avons déjà la
jôlîrnéS de 8 heures dans beaucoup de
mines, et la journée de 9 heures dans un
nombre de mines encore beaucoup plus
considérable, et que dans ces dernières nous
avons une heure de repos pour manger au
lieu de 30 minutes qu'ils nous offrent.

La commission s'est tout simplement
moquée de nous eu élevant la durée de Ja
journée, au lieu delà diminution.

Elle fait semblant de donner quelques
satisfactions à ceux dont la journée est su
périeure à 9 heures, mais elle se dépêche de
détruire immédiatement ces faibles avan
tages, en stipulant que le ministre pourra
toujours, sur la demande des Compagnies,
augmenter la journée d'une heure, ce qui
la porte de 9 heures à 10 heures et demie si
nous voulons continuer à prendre une
heure de repos, pour manger, ainsi que
nous le faisons actuellement.

Nous aurions donc inutilement lutté pen
dant 20 ans.

Nous aurions donc inutilement soullert
pendant 20 ans ! Nous serions donc inutile
ment organisés ?

Détrompez-vous.-MM. de la Commission.
Nous ne perdrons pas sans combattre les
fruits cle 20 années d'efforts incessants.

Puisque vous nous y forcez, puisque
voire incapacité ou votre mauvaise foi ne
nous permet plus aucun doute, puisque
votre partialité par trop évidente ne vous
permet pas de voir nos droits qui pourtant
vous aveuglent et ne vous laisse voir que Jes
inlérêls particuliers de nos exploiteurs,
vous serez seuls responsables des événe
ments. , , .

Vous nous acculez à la grève générale.
Eh bien! soit! nous la ferons. Mais du
moins vous pourrez dire qu'elle sera la fille
de nos œuvres. . .

Ceux, bien rares, il est vrai, qui avaient
encore quelque confiance daus le parlemen
tarisme, viennent de recevoir une dure
leçou. Elle ne sera pas perdue.

Si queluues hésitations avaient pu exister
encore, elles sont détruites aujourd nui par
la narlialité révoltante de la Commission,
obéissant au doigt et à l'œil au ministère
Baudin, désormais cle sinistre mémoire.

La Fédération de Ja Loire el Saone-el-
Loire a pris l'initiative d'organiser un
Congrès. Tous les syndicats de France y
seront représentés. L'attitude de la Com
mission et de son chef de file y sera sévè
rement jugée, comme elle l'est déjà par tout
le prolétariat el la grève générale y sera
certainement décrétée et menée vigoureu
sement. ,

Aujourd'hui, nous sommes encore plus
convaincus, si possible, que nous n'obtien
drons rien que. par nous-mêmes.

Donc, pas d'hésitations, camarades mi
neurs, tous au Congrès pour la défense de
nos droits méconnus et cle notre dignité
bafouée. .

S'abstenir serait un crime!
Vive la Grève générale ! ! !

Bouchard.

Un jour, comme les ouvriers étaient au
travail. Jes tourbières de Mossmarran, sous
lesquelles la mine esl creusée commencèrent
à s'affaisser en comblant les galeries. -Les
mineurs d'en sortir au plus vile ! Le contre
maître Itathray atteignait l'orifice quand
quelqu'un pousse des cris ; c'est sou frère
qui s'est embourbé et appelle à l'aide. —
« J'accours! » répond-il ;salampe est éteinte,
mais n'importe ; à tâtons, dans l'obscurité,
il rejoint son frère, Je tire des débris qui
rembarrassent, le pousse devant lui, le
sauve enfin, mais à ce moment même nou
vel éboulis. Rathray est emprisonné dans
la tombe dont il a délivré l'autre.

Cependant les ouvriers se sont comptés
au sortir de" ia mine : il en manque treize,
qui sont engloutis la-bas et qu'il va falloir
secourir: mais les tourbières sont si molles

qu'on ne peut approcher des puits. Après
vingt-quatre Jieuies d'efforts, ou jette un
câble à travers le marécage, et en s'y cram
ponnant les sauveteurs construisirent une
sorte de pont en planches ; deux fois pen
dant leur travail, ie pout céda, et sans le
câble les travailleurs auraient été envasés.

Cependant, en entendait de l'extérieur les
voix des malheureux prisonniers.

L'un d'eux chantant des hymnes, les au
tres, en chœur, répétaient Amen. De temps
à autre ils criaient des indications à l'équipe
de secours ; un trou fut pratiqué par où on
leur fit passer du bouillon et des sandwichs;
enfin, ou put en tirer un, puis deux, trois,,
quatre... Tout à coup le puits se referma,
fis étaient encore quatre hommes vivants,
enfermés dans cette tombe de boue, An
drew Peterson, William Hynd, James Mac
Donald et Rathray, tous mariés, on les en
tendait toujours causer et chanter des
hymnes • mais tout finit par se taire, tandis
que jour après jour on s'efforçait de parvenir
jusqu'à eux...

Au bout de trois mois et demi, on ne pou
vait plus trouver que des cadavres ; mais
les mains de Rathray serraient encore un
livret tout couvert d'écriture ; ses dernières
pensées, qu'il y avait tracées au crayon,
dans l'obscurité, en attendant la mort. Les
lignes couraient, si enchevêtrées, qu'à
peine y peut-on déchiffrer quelques phrases:

a ... AndreAV laisse son amour à Anne et

aux gamins. Je ne sens pas comme si la
mort était sur moi, j'éprouve tout juste la
même impression que lorsque je suis assis
à la maison. Oh ! étrange est la mort — la
mort et son frère le sommeil... la tourbe
se resserre sur nous,,., son... C'est affreux.
Bella, d'attendre la mort... Nous n'avons pas
d'espoir de... mais nous sommes prêts à
mourir. Au revoir, et nous nous retrouve
rons de l'autre côté delà rivière. Au revoir.
Tout est noir. Vous trouverez uu peu d'ar
gent dans mou tiroir, Bella. Ne vous dé
couragez pas, faites cela pour moi, Adieu,
adieu !... »

Et tout à la fin :

v. Cher Jacques (le fils aîné de Rathray),
prenez soin de... aide.... à prendre soin des
enfants, car ils ne sont pas capables de...
pour Mitchell, Jeannet et Pierre. Soyez tous
bons... pour mère, n

La morl — la mort affreuse clans la vase
et les ténèbres opaques, est venue ponctuer
cette émouvante lettre.

L'oB'gaiiïssatïom nationale de* mt-

sur garant dé l'avenir. Elle ne fera nen,
rien, nen.

Mais nous, nous ferons quelque chose.
Lorsqu'une machine ne fonctionne pas bien,
et qu'elle est irréparable, ou 1 envoie a la
ferraille et on en fabrique une neuve. Ceci,
regarde le parti socialiste el il ne laibiira
pas à son devoir.

ihl
WhWtIMM i

'Nous avions démontrer à nos lecteurs le
spectre effrayant que nous, mineurs, nous
risquons journellement,
Trots mois sous terre. - Lettre d outre-tombe

La houillère de Donibrizlle vient de ren
dre les quatre cadavres qu'elle gardait de
puis trois mois et demi.

Lugubre et tragique histoire que celle de
cet accident,

La Fédération nationale des mineurs an
glais groupe déjà plus de 300,000 adhérents,
et son organisation doit être offerte comme
un exemple vivant de la force que la classe
ouvrière peut atteindre par une discipline
sérieuse et un effort collectif incessant. Les
mineurs de deux régions cependant, ceux
du Northumberlaud et du Durham étaient
restés à l'écart de la Fédération nationale.
Leurs tendances anliinlerventionnistes en
matière de législation ouvrière, l'iniluence
prédominante qu'exerçaient les députés
vieux-unionistes Femvick et John Wilson
Jes avaient amené à se séparer de la Fédé
ration el bientôt même de l'ensemble du
mouvement unioniste, puisqu'ils s'abste
naient de participer aux congrès annuels
des trade-unions du Royaume-Uni.

Depuis quelque temps, cependant, une
réaction s'était produite dans plusieurs
votes des sections de l'Union. Des minorités
considérables déclarèrent que la lutte quo
tidienne pour le maintien et la hausse des
salaires ne suffisait pas, qu'il fallait que
l'Union du Norlhumberland et du Durham
prit conscience des buts universellement
Poursuivis par le prolétariat organisé.

Les mineurs de Durham viennent de se
décider encore plus nettement dans ce sens,
et le Heynold's Newspoper nous annonce
leur adhésion complète et définitive à la
Fédération nationale des mineurs d'Angle
terre. Ceux du Norlhumberland ne peuvent
rm'imiter leur exemple.

Avant peu, les 70,000 travailleurs orga-



yy-f^yT' J. <-.

-**Y -

LE PIO

i:isû> qoe comptaient e«^s deux régions au-
ront rejoint Je-g. os iutailloiis du prolél..-
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ACTION POLITIQUE DE CLASSE

Une décïSÎOH «îas Sïiiieïirs anglais.

Londres. 30 décembre.
L« Conseil fédéral cle la Fédération na

tionale des mineurs anglais a dernièrement
décidé qu'une- cotisation annuelle supplé
mentaire de I shilling. Ooit 1 fr. 20. serait
payée par chaque mineur syndique, pour
favoriser la repiesi'iilnliou din-i-le de <-es
intérêts au J'ai iemeul de WcslmiiiMer. Les
diverses sections de !<• Fédération \ieniient

d'accepter à une très forte majorité celle
proposition qui caractérise l'évolution du
prolétariat anglais vers une action politique
de classe.

laisoîi de Confiance

GE O F ROY
BOTTini!

lr: CHAUSSURES DE T. AVAIL,G'-QS81 Pe.itS

GRAND CHOIX DE NAPOLITAINS

et BRODEQUINS, à petites et hautes tiges

CHAUSSURES SUR MESURE S RÉPARATIONS

STATUTS

BE IA CHAMBRE SÎ11C4LE DES MINEURS ET ASSIMILÉS DE L'EST

Formation et composition de la CI«ai:abre
syndicale.

Jes so.is.Y;: .Y ci lou-, cp«i\ qui ,YY : t'> i,;i(
aux présents si,nuls, ii;h> As-ocu! o « « or
poralive représentée par une Chambre syn
dicale.

Art. 2. - L'Association a pour but :
1° De resserrer les liens de fraternité et

de solidarité qui existent entre ses mem
bres ;

2" D'étudier et créer une caisse d'indem
nité syndicale afin de venir en aide aux
malades, blessés, aux veuves el aux orphe
lins, etc. ;

u" De Yui;«n>or ;i ce «jiu les - Yiac-,
soient fixés en Ien,.ul rompie «Ys YYmics
el des danyeis «Ju penrlilc meiier «le me
neur; que la journée de ira va il soil wiine-

> née à huit heures, durée qui, étant dépas
sée, ne produitaucun bon résultat, soit pour
Jes compagnies, soit pour les ouvriers. Je
fait étant consacré par l'expérience ;

4° De s'occuper de l'élection des délégués
mineurs. De faire rendre justice aux bles
sés el à Ja famille de celui qui aura été tué
api es que le Syndical aura reconnu la cause
j'i-ie I! i'« - '(> « as où en m'imbre «inr.nl ol.-
Huiii ! ..ssi,!,ii,ce pi YYuie. el si l'niléi ,W>
n'a aucun mo,, en d'jxi-ie.icc ul si l'éYu de
la- caisse le permet, la Chaml«re syndicale
pourra faire l'avance ,de la somme néces
saire à la nourriture jusqu'à ce que Je pro
cès soit fini L'intéressé produira toutes les
pièces exigées par la procédure et un en
gagement conforme sur une feuille de
papier timbré 'de 0 fr. 60, signée par lui et
par deux Uunoins dignes de foi et par
l'homme d'aiïaires poursuivant Je procès

Que l'intéressé el l'homme d'ail,lires s'en
gagent solidairement à verser 1„ somme
provenant du procès ou d'un arrangement
amiable, entre les mains du mandataire de
la Chambre syndicale, porteur d'une pro
curation signée par Jes membres du Consei'
et visée par Je maire du Siège social. Le
surplus sera versé à l'intéressé ;

5° De faire en sorte que l'action judiciaire
soit plus énergique, tout en restant juste
dans l'intérêt des veuves et des orphelins- '

6° Do s'occuper des différends individuels
et collectifs qui pourraient s'élever entre
les sociétaires elles diverses Compagnies
des mines, relativement aux questions de
travail ct de salaires: le Conseil prendra
tailairo eu mains, s'il la reconnaît juste
interviendra-prés des Compagnies et essaiera
d obtenir une solution amiable ;

• 7° De s'occuper d'obtenir un Conseil de
prud hommes spécial aux mineurs - ce Con
seil sera composé mi-partie par les Com
pagnies, mi-partie par les mineurs •

8° En un mot, les ouvriers faisant partie
de la Chambre syndicale prendront pour
objectif que l'amélioration du sort du ira
vailleur ne peut être comprise et faite que
par Jui-mème; foules les questions rela
tives au bien-être du mineur pourront être
étudiées séparément par ses membres dis
cutées aux réunions, afin d'arriver par Jàà
bien comprendre, soutenir el défendre les
intérêts matériels el moraux de la corpora
tion entière, x p

dotffni?; _ A S0D entréc' chaciue adhérent
doit faire un versement de 1 ir. 50 comme
mise de premier établissent et 0T 50
sTmo? r?01', ïoul. Gèrent rentrant

y b Ûn r! 1(j d5nior du mois courant.
sue!l'es ~f CVffre des «étions men
suelles pourra être augmenté ou diminué

AFË.ÏÎÇU ©B <JJÏ)Et,QÏjK§ l'UZHL :

ipolilains gros ferrés, depuis. . S.SJS
8. "Sa

. 4 S. 75

O'Jequins Perrin, hante tige

a aiiu Plaee dm Marché

Bhc fSt-Bizier, 6 f

Pharmacien de ire classe

A J J) Clément.

Nous creuserons, mineur-! laborieux el Irislc-,
Les noires profondeurs où gisent lt«. Irésors
Enchâssés «fans les qu.irtz, les gianil- ei le- Yin-ie-
Pareils à des joyaux pendus au cou des mor1- :

Nous creuserons des puits au milieu des prairies,
Des puits dans les déserts; des puits dans les xallon-
D'où nons amorcerons les longues galeries
Pour atteindre les lils où dorment les liions ;

Nos bras forts, obstinés aux lâches les plus dures,
Amèneront au jour les riches minerais
Dont l'art fervent fera d'éclatantes parures
Pour orner la beauté de plus dniiis attraits .

Pour fournir sans relâche à l'industrie cnoiiue

Le charbon dévoré par ses brasiers ardent-,
Et la tonte de 1er, lax'e proteitorme
Qu'attendent les marteaux elles oulils mordants:

Nous nous condamnerons à travailler sous terre
Dans des couloirs étroits, au morne éclairement
D'une lampe fumeuse, au sein d'une atmosphère
Pesante d'où la mort peut jaillir brusquement.

Nous nous acharnerons à ces tâches funèbres
Jusqu'au jour où, vieillis avant l'âge, et rompus,
— La maladie ayant dénoué nos vertèbres, —
Nous Déchirons, pareils à des chevaux fourbus.

Alors on nous dira : « Vous volez vos salaires !
11 nous faut des mineurs jeunes et vigoureux.
Les intérêts sacrés de nos actionnaires

Exigent le renvoi d s faibles et des xieux »

El l'on nous remeira. — Des à me* charitable-

Au\ plus hnmbli's feront de* aumônes de pain
Et de pomme- de terre, — et nous, les misérable^
Trop fiers pour mendier, nou» crèverons de laïm "

El nou* achèverons au fond d'une tapinèie.

Nos derniers jours, en proie à tous les dénuement.
Les yeux hagard-, blessés pai l'excès de lumière,
En r'egrelfant la mine et ses noirs gisements ;

Et ceux dont notre peine aura lait la richesse
Continueront à vivre, heureux et fainéants,
Et. dans la vanité de leur propre sage*se.
S'attribueront l'honneur de nos labeurs géants.

Jacques Tlbhin.

Le Gérant délégué : H. STAINMESSE,

i~i' Section de ta Fédération du Livre, Nancy.
Marque syndicale.

Nancy, Imp. L. KREIS, rue Saint-Georges, 51

'. yA.
\, il/-"'-

Em^TWPfo^ts^^

Fournisseur de la initie de Bonxières

lednction de IO o/0 (sauf sur les spé
cialités et les eaux minérales), à MM. les
Membres de la Chambre syndicale des
Mineurs.

50-52, rue St-Dizier (angle de la place du Marché)

ux. CaUROKHES MOHTffAIRES
Ancienne Maison S.RA1LL1ARD

GIROT Aine
SEUL SUCCESSEUR

S5, rne Saint-Dizier, NANCY
(Près le passage du Casino ct dn Point-Central)

SPECIALITE POUR SOCIÉTÉS
MAISOX DE CO.XFIAXCE

REMISE aux montres du syndicat des
Hj Mineurs sut- présentation do leur livret
if or. d un bon du Gérant.

,^ ^%%
\Mî «H> tel liP
s esis Ssa <£â

97, Rae Saint-Nicolas, NANCY

suivant Ipo u «"£,'"«"•« ou aiminue

votî's-in^u? 10uvrier syndiqué et ren-
conUnue . f d UQe "^vcillance, pourra
M-ntl r'" ?-™ie de l'Associa ion en
tecmrïLT^™*' Ct cha1™ sociétaire

Ai i V Mfooir de lui lenir en aide.
comnn'Jr'iAT L Association syndicale se

ônt deniandïp 01xlenc". et assimilés qui
tion nn Ina demanderont leur inscrip-
deseVeif ser{1.admis s'il n'est âgé de
ue seue ans au moins.

(4 suivre).

UX GROS SÉRIEUX
30 centilitres garantis

Consommations de Premier Choix

PRIX MODÉRÉS

Horlogerie de Besancon
._ 5

BIJOUTERIE

ORFEVRERIE

LUNETTERIE

Gros —o— ©éïall

Réparations garanties

_ llïIOi IIII1Ï-
W «5 lis, Rue Si-Dizier, 135 m, UE1

Régulateur acier, 24 lignes, depuis 24 fr.
Seule Maison de vente de la montre

Moaata,

Chronomètre de précision, depuis a» fr,
Remise aux abonnés du journal.

Ernest W0ELFUN
Médailles d'Or et d'Argent, Paris.

4S, Rue Saint-Nicolas, NANCY
SUCCURSALE

I.ONÉV1LLE, 8, Ivennç ToKafre

Spécialité de portraits d'enfants. — Re
productions et agrandissements. — Agran
dissements d'après anciennes photogra
phies. — Procédés inaltérables.

GROUPES EN TOUS GENRES

GRANDE MISE EN VENTE DE FIN DE SAISON
SOLDES el OCCASIONS REMARQUABLES ù tous les Rayons

APERÇU'BE QUELQUES PRIX :

15 fP.
Beaux modèles • Costumes d'enfants.

Valeur 29, 25, 22 fr.. soldés.

Lot costumes d'enfants. Valeur 19, 15, û fn
13 fr , soldés 9 If,

Lot costumes d'enfants. Valeur il, 10 C f C
8 fr. 30, soldés ....'y.lO

LotLot costumes d'enfants. Valeur 7 50 Q FR
6.50. 5.75. 4.95. soldés ',..' Ô.3Q

Lot pardessus-pèlerines enfants. Va- dn £M
leur •-''> ->() Iti fr , soldés.. 10 ÏP.

Pantalons hiver, draperie ëxtr.i Va- US" «,.
leur 28, 25, 21 fr- soldés . 15 IP.

Pantalons hiver, draperio haule nou~- 4 f» «n
veauté. Valeur 20, 19, 18, 15 fr . soldés U ÎP.

Lot Pardessus hiver, pour hommes, toutes
ailles, cr , col velours Valeur 55, 49, OC in

4ft fr.. soldés 03 i".

Lot Pardessus hiver édredon et che-
viotte Valeur 39. 35,29, soldés fr

Lot Pardessus hiver édredon et che- *Ç fK
viotte. Valeur 25, -22 et 19 fr . soldés . lit ÎP,

Complets nouveauté. Valeur 70, (55,
60 fr.. soldés 411 (P,

Pantalons hiver. Valeur ii, 10, 8f 50, D #«
solfe-. Q ip,

Lot pantalons hiver. Valeur 7 S0 M <„
6.80, 5,75, soldé. ... . ' 4 ÎP,

Lot pantalons jeunes gens de -12 à 18
ans, à

CnnipUs nouveauté VuJuur.5' 4i QC f»
' ' t «. soldes '. 00 II

3oLfrSLno^

22C°™P^ts nouveauté. Valeur 39. 25, |C
Complets pour jeunes gens de 11 à 18

a°s Valeur S0, 45, 40 fr , soldés.
Complets pour jeunes gens de d» à 18

ansYValeur 38, 32. 29 fr., soldés.

Pardessus hiver, croisé, col velours
Valeur iO, 6b, 60 fr., soldés

Complets pour jeunes gens de iTàlîT
ans Valeur 2.,, 2-, m fr , soidés __

o fr

. Nous insérons avec satisfaction la pétition suivie m
camarades à signer ces feuilles qui ^nUé^^^X^r'118 ™

Au Sénat et à la Chambre

TENDANT A LIMITER LES FRAIS ÉLECTORAUX
Messieurs les Sénateurs
Messieurs les Députés, '

Nous avons l'honneur d'appeler votre ..itoniinn i •
de l'augmentation continuelle L^^Z^1^^6^^^^^
1 affichage. eiectoiaux, el notamment de l'abus de

L'usage de couvrir les murs de milliers d'nffiel-,^ n • a-
sous des affiches concurrentes, impose aux candS I5'n9^ dlsParaisse»t aussitôt
traires à l'esprit démocratique. (£™bT™dto£p£ ^T68 ex^éeS, con-
éligibles ne jouissant pas d'une grande fort,me U C3!ldldatm'e impossible aux
ireindro et à vicier l'exercice du sSago missel tend'Pa.rfion^ent, à res-

Jf n est pas nécessaire cm'un môme nom «nit ,.x^x< - j i
murailles ' p.rvenir\ la ^Lïïïïc^Ïu W-^ ^Ut M ^ & tonte» les
certaines recames commerciales d'importation 6ÏÏn^APCo procédé' emprunté à
tionner l'électeur qu'à le convaincre. 11 n'est na« £1 sîTe> Vlse Plutôt à sue-^c

11 centuple l'effet des placards injurioS qÎ? I*116, de nolre pays. §g
cussion. Les murs disparaissent sous des paXrft ^ Cent troP souvent ia di.-
mantes se multiplient et s'entrecroisent. CeW m, U J(3S acc«sations ]es n]us in a-
placard est rapidement débordé. Ce spectacle L??' ^ PfUl rend^ placard nour
l'étranger qm passe dans une .circonscription' SuTnHlis'àlU Pour l'eSn? S
murailles doit concevoir une idée fort triste H dlffamation tamW. < '. «

Nous avons, en conséquence, Messieurs ]'lt n°S mœurs. P ° t0UteS JeS
sition suivante : ' ll0nneur de vot

7;î.T«.-""Dans chaque section de vote 1 "^ "" V°US S°Umettre ]a ProP°"
sition de chaque candidat, ayant fait sa 'a-, mU]îicina]itPo mnli
mètres carrés pour l'affichage de so nl^tion ^^«ront à la dispo-
ments qu'il croira devoir faire connaître f?'^, Sa ProfessinfJ T™ent dc àmX

Art. 2. - Lalilcl -e de tout placard P, electeirs de fo^ et des doCU'
l'emplacement désigne à cet effet. eJectoraJ est y

Nous vous demandons, Messieurs d Partout ailleurs qii'a
mande à 1a commission comm'.i,,,'! e v°Uloir bi-demande a Ja commission comnéUnt 0'

sition de loi. lul'lte, avec

Veuillez agréer, Messieurs, l'express'
Signatures.

mission"cu\ 'V0yer d'urgence cette
Ul la U'anformer en propo-

Moi*z et Adreesee,

0

ils pleureront sur le sort des pauvres
petits contribuables. Il est bien temps.

Enfin, si nous payons, nous avons
une consolation. C'est d'avoir parmi
nos représentante M. Gervaize et M.
Brice, — le député qui ne dit rien, —
et n'en vote pas moins.

^figmesiteilcisi des eoniri-
hniions

Il paraît que les contributions sont forte
ment augmentées cette année à Nancy et
dans les grands centres.

A Malzéville, où les feuilles de contri
bution ont été déjà distribuées, l'augmen
tation sar la cote mobilière est énorme ;
elle aiteiot 33 pour cent. C'est-à-dire que
le contribuable qui payait 100 francs l'an
dernier devra payer 133 francs cette an
née.

A Mazéville, si nos renseignements sont
exacts, l'augmentation serait un peu moin
dre.

Altendons-nous à Nancy à voir nos feuil
les de contribution nous apporter de nou
velles e^ désagréables surprises.

Il faut bien que le gouvernement recou
vre sur les malheureux contribuables lee

centaines de millions qu'il gaspille chaque
année ! Il faut bien que nous soldions les
gabegies financières de nos politiciens...

Pons de Madlaoïe ïa cEpef&egge
d'©i*iéans

Nous apprenons que lee pauvreg et les ou
vriers de Nancy chargés de famille ont été,
cette année, partieubèreœent favorisés par
Madame la duchesse d'Orléans.

Saivaot sa généreuse habitude, la prin
cesse n'oublie pas du fond de son exil leg
déshérités de la furtuue. Et si une- loi ini

que ne lui permet pas de venir elle même
leur témoigner son intérêt Effectuent, elle
est heureuse da leur prouver, par l'esnvoi de
nombreux lots de vê*®ments, donnés par
toute la France comme en Lorraine, qu'elle
ce les a pas oubliés.

Les defetinataires de ees envois, très tou
chés de l'attention gônéreu e dont ils ont
étrt l'objet, n'ont pu qu'esprimer leur vive
reconnaissance h 1& noble bienfaitrice. Ils

ont chargé d'être les interprètes de leurs
sentiments dt gratitude les dévouées Naa-
céiennes qui, en la circonttanee, ont bien
voulu servir de toutes grRcieusfs intermé
diaires entre eus et Madame la dachêsse

d'Orléans.

Le® médailles des eoraseilieps
municipaux

Les conseillers municipaux de Nancy
possèdent, comme oh le sait, des insignes
distinctifs. Ges insignes étaient, les années
précédentes, constitués par-de grosses co
cardes en carton fort peu élégantes. Cette-
année, il n'en est pas de même et chacun
de nos édiles a repu une fort jolie médaille
en bronze argenté d'un diamètre dc cinq
centimètres sur une épaisseur de trois mil-,
limé très.

m verso, se trouve l'effigie de la Répu
blique, aux cheveux dénoués, au front ceint
d'une couronne d'épis de blé, de feuilles
d'olivier et de chêne.

Au recto, figure un cartouche entouré de
feuilles de laurier encadrant los noms du
conseiller municipal, de la ville, du dépar
tement, ainsi que ia date de son élection.

L'édile est-il pourvu de distinctions hono-
rifiu.ues, palmes ou croix, les attributs en
sont gravés à la suite de son nom.

On dit même que le graveur avait fait
ûcier d'Aéadémie un conseiller d'un quar

tier excentrique, dont la boutonnière n'est
point encore ornée du ruban violet. On s'a
perçut à tant de la chose et on fit disparaî
tre la palme fallacieuse.

Espérons qu'elle pourra être ajoutée l'an
née prochaine. Disons en terminant que la
médaille est renfermée dans un joli écrin
fort élégant, garni de soie et de velours
bleu»
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Un ^ nouveau confrère. — Nous
avons a saluer l'apparition d'un nouveau
«ramai ouvrier à Nancy, le Pic, organe
«es mineurs et assimilés de l'Est.

Pour le Pie, le poète Jacques Turbin a
sent les beaux vers suivants :

ïïous «reuseroûs, mineurs laborieux et tristes. |
tes noires profondeurs où gisent le> trésors
Enchâsses dans les quarte, les granits et les schistes l
«arals a des joyaux pendus as cou des morts.

Kous creuserons des puits au milieu des prairies,
Bes puits dans lerdéserts, des puits dans les vallons,
i) ou bous amorcerons les longKes galeries
Pour atteindre les lits où dorment les liions ; î
Kos bras forts, obstinés aux tâches les plus dures
Amèneront au jour les riches minerais "'
Dont l'art fervent fera d'éclatantes parures
Pour orner la beauté de plus divins attraits ;
Psur fournir sans relâche à l'industrie énorme
&c charbon dévoré par ses brasiers ardents,
Et la fonte de fer, lave protéiforme
Qu'attendent les marteaux et les outils mordants ;
Keus nous condamnerons à travailler sous terre,
Dans des couloirs étroits, au morne éclairement
D'une .lampe fumeuse, au sein d'une atmosphère
ï^sante^ d'où la mort peut jaillir brusquement.
Kous nous acharnerons à ces tâches funèbres
Jusqu'au jour où, vieillis avant l'âge, et rompus,
— Ca maladie ayant dénoué nos vertèbres, —
Kous fléchirons, pareils à des che\aux fourbus.

Alors on nous dira : « Yoîis volez vos salaires !
!1 nous faut des mineurs jeunes et vigoureux.
tes intérêts sacrés de nos actionnaires
Exigent le renvoi des faibles «t des vieux. »

Et l'on nous renverra. — Des âmes charitables
Aux plus humbles feront des aumônes de pain
Et de pommes de terre, — et nous, les misérables,
Trop fiers pour mendier, nous crèverons do faim...

Il faut avoir le courage de le proclamer:
Non seulement o'est admirablement dit,
mais c'est profondément vrai !

Et c'est cette constatation qui doit ren
dre tous ies hommes de cœur partisans
des retraites ouvrières, dût le saorifiee
paraître dur aux « actionnaires. »

Oeux-ci, d'ailleurs, sont aussi des hom
mes, et s'ils descendaient quelquefois
dans les mines, au lieu d'avoir leur part
de propriété représentée par de simples
morceaux de papier placés dans un tiroir,
nous sommes convaincus qu'ils feraient
volontiers le sacrifice demandé.

ioiiliatlg de bienvenue

Nous apprenons avec plaisir l'apparition,
dans notre région, d'uu nouveau journal ou
vrier intitulé Le Pic, qui est l'organe officiel
du Syndicat des ouvriers mineurs de Meur
the-et-Moselle.

Nous présentons à notre jeune confrère
nos souhaits de bienvenue, et faisons les vœux
les plus sincères pour sa réussite complète.

La. Fite du Doeteur-GrandJean

Après entente, les propriétaires riverains
de la rue du Docteur-Grandjeau se sont dé
cidés à faire exécuter à leurs frais et sous
la surveillance des emploj'és de la voirie
municipale d'importants travaux pour la
mise en parfait état de salubrité et de via
bilité de cette rue particulière.

On y a posé des fontaines et des réver
bères. La chaussée, jadis comparable à un
champ labouré, a été décapée, empierrée et
cylindrée; les trottoirs ont été transfor
més, et des caniveaux en pavés y ont été
accoles.

La chapelle paroissiale Saint-Charles, '
dont on a commencé la construction ans j
cette rue au printemps dernier, est presque
entièrement terminée.

Il reste à faire une p?"lie de 1 aménage
ment extérieur, et à compléter le remblaie
ment du parvis. Ces travaux seront dune

'fort courte durée et c'est incessamment que
j l'église sera ouverte aux fidèles.

Avis ïKUJtticfîîaux:

Le maire de la ville de Nancya l'honneur
d'informer les habitai) ts que, par délibéra
tion èh date du 4 décembre 1901, le conseil
municipal a voté la vente, au profit d; M
Armand Lefèvre dit Bel, moyennant lo prix
de 156 francs par mètre carré, d'une par
celle de terrain d'une surface de 34Ï mètres
carrés 72 décimètres carrés, à prendre sur
remplacement de l'ancien hospice Saint-
Julien.
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Maison de Confiance
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SPÉCIALITÉ Dr! CHAUSSURES DE Ti AYA1L, GTOS81 Peils îems

GRAND CHOIX DE NAPOLITAINS

et BRODEQUINS, à petites et hautes tiges

CHAUSSURES SUR MESURE S REPARATIONS

APË.ÏÎÇS] BE SJÏJELQïjES PKES. :

Napolilains gros terrés, depuis. . ©.SJS
Brodequins Perrin, liante tige . . 8.1?5

— — — — . . 1S.75

ai Blili:Ti» Place da Marché

Ruse St-Bîzier, SI

Pharmacien de P'e classe

Fournisseur de la mise «le Bonxières

SédHctfon de i® ®/q (sauf sur les spé
cialités et les eaux minérales), à MM. les
Membres de la Chambre syndicale des
Mineurs.

FABRIQUE

DUOORttNÏESBBBTOAMS
Ancienne Maison S.RAILLIARD

GIROT Aine
SEUL SUCCESSEUR

SB, rae Saint-Bizier, m&WCH
(Près le passage du Casino cl dn Poinf-Cen(ral)

SPECIALITE POUR SOCIÉTÉS

ilAISON DE CONFIANCE

REMISE aux membres du syndicat des
W\ Mineurs sur pi'ésenLntion do leur livret
gj ou d'an bon du Gérant.

p..'.'-^.M.w-j v;z-.

s 0_^MINÉ%
is ii fi as

975 Rae Saiat-Wïcoïas. MAKCÏ

AUX GROS SÉRIEUX
50 centilitres garantis

Consommations de Premier Choix

PRIX MODERES

Horloqerîe de Besancon

BIJOUTERIE

ORFÈVRERIE
LUNETTERIE

Gros —o— Uétai

Réparations garanties

iBHli JKIU
135 ils, Rue st-Dlzinr, 135 Ms, NASCY

Régulateur acier, 24 lignes, depuis S4 fr.
_fioiJoJwI.JSAi CXVT3—/J-O yj«W».T

A J 1) Clément.

Nous creuserons, mineur- laborieux ol Irisiez.
Les noires profondeurs où giseni le« trésors
Enchâssés clans les quartz, les gianih et le-. S-chUtc-
Pdreils à des joyaux pendus au cou des mort- :

Kous creuserons des puits au milieu des prairies,
Des puits dans les déserts; des puits dans les vallons
D'où nous amorcerons les longues galeries
Pour atteindre les lits où dorment les nions ;

Nos liras forts, obstinés aux tâches les plus duies,
Amèneront au jour les riches minerais
Dont l'art fervent fera d'éclatantes parures
Pour orner la beauté de plus divins attraits

Pour lournir sans relâche à l'industrie énoime

Le charbon dévoré par ses brasiers ai dents,
Et la tonte deier, lave protéilormo
Qu'attendent les marteaux et les outils mordants :

Nous nous condamnerons à travailler sous terre

Dans des couloirs étroits, au morne éclairement

D'une lampe fumeuse, au sein d'une atmosphère
Pesante d'où la mort peut jaillir brusquement.

Nous nous acharnerons à ces tâches funèbres

Jusqu'au jour où. vieillis avant l'âge, et rompus,
— La maladie ayant dénoué nos « erlèbres, —
Nous fléchirons, pareils à des chenaux fourbus.

Alors on nous dira : « Vous volez vos salaires !

Il nous faut des mineurs jeunes et vigoureux.
Les intérêts sacrés de nos actionnaires

Exigent le renvoi d » faibles ct des vieux »

El l'on nous rein erra. — Des âmes charitables

Aux plus hnmbb'S feront des aumônes de pain
Et de pommes de terre, — et nous, les misérables,
Trop fiers pour mendier, nous crèverons de iaim ;

Et nous achèverons au fond d'une tannière.

Nos derniers jours, en proie à tous les dénuements,
Les yeux hagards, blessés pai l'excès de lumière,
En regrettant la mine et ses noirs gisements ;

Et ceux dont notre peine aura fait la richesse
Continueront à vhre, heureux et fainéants,
Et. dans la \anité de leur propre sagesse.
S'attribueront l'honneur de nos labeurs géants.

Jacques Tuihun.

*e*lUTyt.^ïll«K>T,";ViK^sSES ....j.»^.*u.,^u~u~.j.:uj-h; .y

Le Gérant délégué : H. STAINMESSE.

17' Section de la Fédération du Livre, Nancy.
Marque syndicale.

Nancy. Imp. L. KREIS, rue Saint-Georges, 51,

=52, rus St-Dizier (angle de la

NANCY

GRANDE MISE EN VENTE DE FIN DE SAISON

SOLDES et OCCASIONS REMARQUABLES à tous les Rayohs

Beaux modèles • Costumes d'enfants.
Valeur 29, 25, 22 fr . soldés ,

Lot costumes d'enfants. Valeur 19, 15,
13 fr , soldés

Lot costumes cTenfanls. Valeur -il, 10,
8 fr. 30, soldés

Lot costumes d'enfants. Valeur 7.50, Q
6.50. 5,75. 4,95. soldés '...W.

Lot pardessus-pèlerines enfants. Va- «JU fis
leur -'b. "JU lu fr., soldés EUES»

Pantalons hiver, draperie extra Va- i
leur 28, 25, 21 fr.. soldés

Pantalons hiver, draperie haute nou- -
veauté. Valeur 20, 19, 18, 15 fr . soldés

Pantalons hiver. Valeur 12, 10, 8f 50,
soldés

Lot pantalons hiver. Valeur 7.50,
b\o0, 5,75, soldé

Lot pantalons jeunes gens de 12 à 18
ans, à

Pardessus hiver, croisé, col velours, â
Valeur 70, 68, 00 fr,, soldés ^

Lot Pardessus hiver,.pour hommes, toutes
tailles, cr., col velours- Valeur 55, 49, Q£ fi
48 fr.. soldés #3 II

Lot Pardessus hiver édredon et che-
viotte. Valeur 39, 35, 29, soldés llfP.

Lot Pardessus hiver édredon et che-
viotte. Valeur 25, 22 et 19 fr . soldés .

Complets nouveauté. Valeur 70, 65,
60 fr.. soldés

Complets nouveauté Valeur^ 5', 4 J,
Y f,-. soldé*, a '

Complets nouveauté Valeur 49, oa
30 fr . soldes

Complets nouveauté. Valeur 39, 2S,
22, soldés

Complets pour jeunes gens de H à 18
ans Valeur HO, 43, 40 fr., soldés

Complets pour jeunes gens de 12 à 18
ans. Valeur 38, 31, 29 fr., soldés

Complets pour jeunes gens de 12 à 18 |9 fp
ans Valeur 23, 2 ', 1U fr , soldés ...... lu lit

g JBJVini "i—I.U.^JSM-i tiHWWi i, vMZOX'J.'J.WvUï.^«fgj^y. -.~i l^t- ^^av-jjqlpj^,! ^-^^w^^^fJm/ÏOTP^-^^^'P'^-^viiK.jj; ^.gja-igK-^-aresffl

Nous insérons avec satisfaction la pétition suivante, et nous encourageons nos
camarades à signer ces feuilles qui seront déposées chez nos collecteurs.

Au Sénat et à la Chambre

TENDANT A LIMITER LES FRAIS ÉLECTORAUX

Messieurs les Sénateurs,
Messieurs les Députés,

Nous avons l'honneur d'appeler votre attention sur les inconvénients résultant
de l'augmentation continuelle des frais électoraux, et notamment de l'abus de
l'affichage.

L'usage de couvrir les murs de milliers d'affiches, qui disparaissent aussitôt
sous des affiches concurrentes, impose aux candidats des dépenses exagérées, con
traires à l'esprit démocratique. Cet abus rend toute candidature impossible aux
éligibles ne jouissant pa's d'une grande fortune ; il tend,epar conséquent, à res
treindre et à vicier l'exercice du suffrage universel. > '

Il n'est pas nécessaire qu'j^mô^jiojrj^so^éjp£té_du haut en bas de toutesJes.

^\>

ils pleureront sûr le sort des pauvres
petits contribuables.Il est bien temps.

Enfin, si nous payons, nous avons
une consolation. C'est d'avoir parmi
nos représentante M. Gervaize et M.
Brice, — le député qui ne dit rien, —
et n'en vote pas moins.

yi.iigBsicsitetIœsi gfe© ©®ei4e°1-

Il paraît qae les contributions sont forte
ment augmentées eetfce année à Nancy 6t
dans les grands centres.

A Maizéville, où les feailies de contri
bution an% èiè déjà distribuées, l'ang-naen-
talion soï îë cote mobilière est éoorme;
elle aiteioè 33 pour cent. .C'est-à-dire que
le contribuable qui payait 100 fraues l'an
dernier devra payer 133 francs cette an
née.

À Maxéville, si nos renseignements sonl
exaets, l'augmentation serait un peu moin
dre.

AUendons-Qous à Nancy à voir nos feuil
les de contribuSi'in nous apporter de "nou
velles efe désagréables surprises.

Il faut bien que le gouvernement recou»
vre sur. les malheureux contribuables les

centaines de millions qu'il gaspille chaque
année ! Il faut bien que nous soldions les
gabegies finaneières'da nos politiciens...

eàe

«nvois, très tou-

Noas apprenons que lee pauvres et ieg ou
vriers de Nancy chargés de famiile ont été,
cette année, particulièrement favorisés par
Madame laTdcicheese d'Orléans.

§aivant sa généreuse habitude, la prin
cesse n'oubiie ,pas du fond de son esii les
deshérités de la fortune. Et si uns loi ini

que ne lai permet pas de venir elle même
leqr témoigaer son intérêt sffeetueus, elle
est "heoreuse de ieur prouver, par l'&nvoi de
nombreux lots de vêlements, donnés par
toote Ja France comme en Lorraine, qu'elle
ce les a pas oubliés.

Les de&tinat.gires de ses

chés de l'attention générea e dont ils ont
ét« d'objet, n'ont pu qu'espFimer leur vive
reconnaissance à îa noble bienfaitrice. Ils

ont1 chargé d'être ies interprètes de leurs
sentiments d«r gratitude ks dévouées Naa-
céienDes qui, eu la circonstance-, ont bien
voulu servir de toutes gracieusc-s intermé*
diaires entre eus ft Madame la dachesse

d'Orléans.

ILe® Bttédailles «les eaa£seiEl@ï.*s
ÏIiMBÏÎCipSB.U3L

Les conseillers municipaux de Nancy
possèdent, comme oh le sait, des insignes
disilnetifs. Ges insignes étaient, les années
précédentes, constitués par-do grosses co
cardes en carton fort peu élégantes. Gett«?-
année, il n'en esl pas de même et chacun
de nos édiles a reçu une fort jolie médaille
en bronze argenté d'un diamètre de cinq
centimètres sur une épaisseur de trois mil-,
limé 1res.

la verso, se trouve l'effigie de la Répu-
l^lique, aux cheveux dénoués, au front ceint
d'une couronne d'épis de blé, de feuilles
d'olivier et de chêne.

Au recto, figure un cartouche entouré de
feuilles de laurier encadrant les noms du
conseiller municipal, de la ville, du dépar
tement, ainsi que la date de son élection.

L'édile est-il pourvu de distinctions hono
rifiques, palmes ou croix, les attributs en
sont gravéjs à la suite de son nom.

On dit même que le graveur avait fait
acier d'Aéadémie un conseiller d'un quar

tier excentrique, dont la boutonnière n'est
point encore ornée du ruban violet. On s'a
perçut à tant de la chose et ou fit disparaî
tre la palme fallacieuse.

Espérons qu'elle pourra être ajoutée l'an
née prochaine. Disons en terminant que la
médaille esl renfermée dans un joli écrie
fort élégant, garni de soie et de veJoux"?
bleus

<m^''

us
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. __ confrère. — Nous
avons a saluer l'apparition d'un nouveau
journal ouvrier à Naacy, le Pic, organe
«es mineurs et assimilés-de l'Est.

Pour le Pie, le poète Jacques Turbin a
écrit les beaux vers suivants :

Kous ereaserons, mineurs -laborieux et tristes,
lies noires proftjndcurs où^gisent Us trésors
Enchâssés dans les quarte,' lés granits et les schistes,
Pareils a des joyaux pendus an cou des morts.

Kous creuserons fies puits au milieu des prairies,
Des puits dans les-deserts, des puits daas les vallons,
D'où nous amorcerons les longues galeries
Pour atteindre les lits où dorment les liions ;
Kos bras forts, obstinée aux tâches les plus dures
Amèneront au jour les riches minerais
Dont l'art fervent fera d'éclatantes parures
Pour orner la beauté de plus divins attraits ;
Peur fournir sans relâche à l'industrie énorme "
£e charbon dévoré par ses brasiers ardents.
Et la fonte de fer, lave protéiforme
Uu^atten^ent les marteaux et les outils mordants ;
Keus nous condamnerons à travailler sous terre,
Dans des couloirs étroits, au morne, éclairement
D.'anejampe.iumeuse, au sein d'une atmosphère
I>esantef d^où la mort peut "jaillir brusquement.
Kdus .nous .acharnerons àces tâches funèbres
.Susqu'aii.jour où, Vieillis avant l'âge, et rompus,
— Eâ'maladie ayant dénoué nos vertèbres, —
ISous fléchirons, pareils à des chevaux fourbus.

Alors on nous dira : « Vous, volez vos salaires !
11 nous faut des mineurs jeunes et vigoureux.
ÏjGS intérêts sacrés de nos actionnaires
Exigent le renvoi des faibles ct des vieux. »

Et l'on nous renverra. — Des âmes charitables
Aux plus humbles feront des aumônes de pain
Et de pommés .de terre, — et nous, les misérables,
Trop; fiers "pour mendier, nous crèverons de faim...

Il fautavoirle courage de le proclamer:
Non seulement G'est admirablement dit,
mais c'est profondément vrai !

Et cîest cette constatation qui doit ren
dre tous les hommes de cœur partisans
des retraites ouvrières, dût îe sacrifice
paraître dur aux « actionnaires. »

Oeus-ci, d'ailleurs, sont aussi des hom»
mes, et- s'ils descendaient quelquefois
dans les mines, au lieu d'avoir leur part
de propriété représentée par de simples
morceaux de papier placés dans un tiroir,
nous sommes, convaincus qu'ils feraient
volontiers le sacrifice demandé.

Nous apprenons avec plaisir l'apparition,
dans notre région, d'uunouveau journal ou
vrier intitulé Le Pic, qui est l'organe officiel
du Syndicat des ouvriers mineurs de Meur
the-et-Moselle.

Nous présentons à notre jeune confrère
nos souhaits de bieavenue, et faisons les vœux
les plus sincères pour sa réussite complète.

ILa. nie disa BCTeÉeisi'-CêrE'aiKelJea.Eî.

Après' entente, les propriétaires riverains
de la rue du Bocteur-Grandjean se sont dé
cidés à faire'exécuter à leurs frais et sous

la surveillance des employés de la voirie
municipale d'importants travaux pour îa
mise en parfait état de salubrité, et de via
bilité de cette rue particulière.

On y a posé des fontaines . et des réver
bères. La chaussée, jadis comparable à un
champ labouré, a été décapée, empierrée et
cylindrée; les trottoirs ont été transfor
més, et des caniveaux en pavés y ont élé
accolés.

La chapelle paroissiale Saint-Charles,
dont on a commencé la construction ans
cette rue au printemps dernier, est presque
entièrement terminée.

Il reste à faire une pflie de l'aménage-,
ment extérieur, et à compléter le remblaie-1
ment du parvis. Ges travaux seront d'une
fort courte durée et c'est incessammenlquei
l'église sera ouverte aux fidèles.

Ta y.au

i

' ., Le maire de la ville de Nancya l'honneur
ti d'informer les habitants que, par délibéra-

, tion eh date du 4 décembre 1901, le conseil
munici-pal a voté la vente, au profit d: M
Armand Lefèvre dit Bel, moyennant le prix

I de 150 francs par mètre carré, d'une par-
I celle de terrain d'une surface de 341 mètres

carrés 72 décimètres carrés, à prendre sur
remplacement de l'ancien hospice Saint-
Julien.
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Par arrêté du 23 janvier 1902, M. le pré
fet a désigné M. Denizu, administrateur du
mont-de-piél' pour procéder à une enquête
sur ce projet, dont le dossier sera déposé
&a bureau des actes de la mairie, pendant,
huit jours, du 26 janvier au 2 février inclus,
pour être communiqué aux personnes qui
en feront la demande.

Â l'expiration de ce délai, M. Denizot,
cornu issaire-enquêteur, recevra dans une
des salies de la mairie, le lundi 3 février
1902, de huit heures du matin à midi, les
observations qui pourront être faites rela
tivement au projet soumis à l'enquête.

— Le maire de la ville de Nancy a l'hon
neur d'informer les habitants que,"par déli
béral ion en date du 9 novembre 1901, la
commission administrative du bureau de

bienfaisance de iNancy a voté l'acquisition,
sur la Société foncière nancéienne, au prix
de 3 fr 50 le nètre carré, soit moyennant
îa somme totale de 69,601 fr., de plusieurs
parcelles de lorrain d'une contenance de
19,885 mètres carrés, situées aux lieux dits
« Médreville » territoire de Nancy, et « De
vant Sainte-Anne », territoire de Laxou,
les dites parcelles à utiliser pour l'œuvre
d'assistance par le jardin.

Conformément aux prescriptions de l'ar
rêté préfectoral du 11 janvier 1902, I . De
nizot, commissaire-enquêteur recevra, dans
une des salles de la manie, le lundi 27 jan
vier 19k2, de huit heures du matin à midi,
ies déclarations qui pourront être faites re
lativement au projet soumis à l'enquête.

JBfP'iyf:©. -^ Le mNa.rtj3=oio.ge-d-eg.
platanes' île"là" rue;, Qiând¥îlié; continue. -

. Mercredi qn; a. commencera Jesl mutiler
en èqiîpapf lés; oraWhejg gùjr gênent,, p|t-
,rsîMi,î^.%»aia^ay.eï-do^nei34ropjè'oîiibre
-sus premièf^étagisï- des,.maisons;.-Voilà
les fès-de-ehauggée- et-lies-premiers éta
ges-ouverts- au' soleil-;- -mais--que*sera-ce
lorsfùg-les 2e'et §e étages voudront à'ieur

î,'6ur;fô:n*3ouit'?' ' y-

' Les convois funèbres â la gare de Nancy

j Nancy, le 29 janvier 1902.
Monsieur le rédacteur,

i Avez-vous déjà assisté â an convoi funè
bre se formant à la gare aux marchandises
de votre gracteuse dté? Si oui, vous avez
du être écœuj.'é comme je l'ai été moi-même]
aujourd'hui d.e la façon "peu correcte dont
cela se passe . Pareiïts et amis sont entas
ses au milie'.a des cruchons do iait, caisses
de poissons,, fromages, etc., et condamnés
a recevoir là les condoléances et à attendre
l'heure fix.ée pour le convoi.

Il y a Ih une situation des plus désagréa
bles, forf„ peu,compatib3e avec le resDect dû
a ia nior t et qu'il importerait de voir modi
fier.

Veuillez agréer, etc.
Une cle vos lectrices.

l/tXPOSITION CULINÂlHr RACÛiNTEt
par Jose;hire Savarin

Cv.ùyièie à fisvcy

,);> n^ i[u«" |'ai vu ca je suis tellement contante
,Vc j«" ni! parle p'iu coiii* Riitrefoi : |e «liantes
Ct inin'jd je dis nueq'chusi', parait que «'"esl en «ers.
Je n' ae doul.is uac qne |«' pouvais en faire
Paraît même que j'en Lus qui ont-12 pu-ds
Cà fait rien voila o«'".«\ fvons pouvc7 pnbliei.

Nancy était cm.m |i«>«««' son art culinaire
ïîais '«snn eKpositit'.i eol extraordinaire.
\p«-K? la broderie e! ,i|)r«"; la «lentelc,
lo-ps Gît! Tprés Ilfinm, après MajoreHr.
\nrès «lire,, ipriss Vu.llin et pins après l.alb
VI'.l '«- n'iuve.uix art'sii-? qui n«)us 'ii"".«

(lasst-.

Lequel est le premier 1 ll,i foi l'hesite uu ;.ei..
Faut les «léeorer tîius «"le l'onlie «In eor«ioi< bien
Mais procédons par or lu m suivant le pour toi.
C-jiibicn la salle Poirel est e'i<in^«-e en ee jour,
l'as «le peinture, pas (le musique et pas ,ie polit
Il l'élue clans ces galeiils un air arbnmauqur
Et l'on voit tout conU-tit le «'««nservateur Bluni
Surpris que «lans sa "R\-c on nMasse pas patapu

D'ordinaire, au dessen, appaiaissent les rromai
V l'-cntree. on reçoit leur parfume hommaae
Et c'est SI. Beauiloin qui montre un fameux loi
Depuis le Vyiil modeste jusqu'au fier \.ng<iln< :
Et il faut avouer que le».- odeur, très fine
Chatouille Testomac à tr, vers «a narine,
Voie«, tout a cote. '1 la 'm «-au «te Uilaim ou
Allé de Bussang! en l'a'-e,' ell»s semblent liiue
On dit que quand on boit «fèces deu\ eni'\ re
i)n est sur ne n'avoir jama's de maladies,
l'oulpy-vous le bon pot-an-Pii clacique. ordin

iqin-

rl :

la < ou r.

unieL

Voici Louis Mii'liel (produits alimentaires").
Renomme pour son lail. véritable lolo :
Mais ri voiif montre aussi qnéi|U'«;liose (le rifjolo :
C'esi une ronde de poupées faite avec les légumes
l'.t qui dansent comme «lans ut. liai, en i:raiid costume
51. Michel Louis, c'esl ecu'aoïYnuire.,
imprime un cachet d'art à.la pomme de lierre
r<l avci' un chou, un navet, un poireau,
Il montre qu'on peut faire uu superbe tableau.
Ce grand artiste mérite une belle auréole.
So'ihnions donc qu'on lin (tonne le Mérite agricole.
Puis viennent la crème et ies Iromages de UrouviMû
Los, poissons de la Salle Edmonil «le Mal, « vilb-
Lr imgc n»urant bon, étalé en monceau
l>aiYl«igu«'h de la Blan-lusseï ie .Mau'-ii^
Les pièces de .Jacqnot graml oYèvie plein de grnee
Et de \ïn; sieur Roullé la grandi. ai'Aoïre a slaoe
Monsieur D.mders amis ses po'ijpes aulomafiiiucb .
Messieurs Coubé ei Marche (les menus artistiques.
Dans un «Hier il faut qn'le pain Yiit il'la nartfe;
Viiei «loue toit un lot de belle boulangi-no :
Ou o'ïre des petits pains et les,visiteurs mangent.
C'est lion, î: ibler! c'est bon. Ré noivl ! c'es' bon, D"men^e,
Piur ceav iiui a«i\ p'tits pa«os préfèrent la pâtisserie'

1 11 y e i a beaucoup dans P urel — y.ilcne —
IH "c'est pinr Naucv une nloire immirlclle
Que, l«s gàte.iiiv d'IIcnriel et pris ce i\ «b- M nvl.
Voici anssi ceux d'ia miisu Schwenuinger ;
Mais elle o'Tre aussi d'autres mr-Weillei à manger:
terrines, aspics. Datés. a«ec de la j'Urautour,
Et mè ne jusqu'à la grille dc Minsi-'ur Jean Lamour
Ciselée fine lient en mte «le cinquante. .
Oùsq «c l'art culinaire s'arrct'ra, l'vous l'demande?
Puisiu'i coté y a (\mvoz que tout arrive).
Faite par Sch.nitt, patissiei, une loonotive,
Et une cascade/faite en langouste, en homard
Pai'Euirèue B»cke.r, petit vaiel plein d'art.
L'sb'iis et l'océan o.it fourni leur tiibut

Vu buffet de la ga«'e (maison Clérini. Salai !
Nageant en mavonaisi' xnici des belles so!
Et des tesans qui dans la fiai furent pris au vol.
Voici Waller dont l'S truites «lisent « Hélas

j Jîonsienr Wal ter nous la l'aU à la Stanislas' ».
W.altcr <;iii lient nos yeux ne pjuxant se lasser
D'admirer ses |olis buissons de crustacés.
P font des yeux «le carpe, h celle, «le Pompailnur
Dont le not'l Carême a garni les al mrs.
Toui en. enguirlandant un canard de Morlaix
On croit qu' il va cnijr « coin, coin » l.n.i c'est bien fait.
Hais ce n'est pas imi • maintenant approchons
D,o la chaire délicate et rose des cochons.
Méssieurs'Single. Gérard. Pelle, Petit, ,«assiji
Présentent en chareUene de. très jolis dessins,
Et les eochoiA auxq""ïs ns ont dnni"- la mort,
\- peuvent être qu'heur "jx, de leur glorieux sort.
«". -o ,«e -b ""ut è're très 1ers Jes b(Fuf=. veaux et

(montons-

Si bien autop.,és par mons'eur May-Salmon
Et par cet auîie a'rlistr en viande monsieur Mulk-r
Lequel excite une admiration si>viiiaii"S j
Dont l'art a dépassé les plus splendides' nonics
Avec ses tètes de bœuf.s toutes parées de leurs coi nés

Mais comme ca m'iaugue un peu de vous éeiirc
lltaut mon cher monsieur me hâter de finir.

Y'his nie reprocherie? une lacune énorme
Si je ne vous citais messieurs Mosser, Yv'ursllinrn.
Si le ne siiriialais monsieur F. Cniffior
Qui étale 'b vaut vous un superbe fruitier.
Et puis le C locolat lorrain. la_Chanoinesse
Et un tas d'ehose encore pleines de délicatesse.
La maison Roussclnt-Schott mérite qu'on s'arrête la
J'.xous reconi'naude aussi la I.aruellc-Kola
Vove/ comb'cn uenfil et dise est le bufféi
De la biè e de Pagnv (gérant Petit?enr-tl.
Oh ! les charmants fourneaux de M. Zimmormann

Vive aussi le coté de monsieur Engelmar.n
"oïDiiais monsieur Griess un pâtissier amour
JiA montre a Nancv la cathédrale de Strasbmirr.
Et Rifhard (Calé Thiers) dont lcspiecrs moulées
Retlen'ient nos re»ards doucement étonnés

Et îes synhons d'Humbert/ ses douces limonades
Qlui rendent la santé aux estomacs TOalad'-s.

«.-«is
k ne

J

Po,

împr
Qu'y
Pour

C'est

de finir ma lettre, voxeï-ums j'ai giand peine,
ferai )ilnsxle vcif. cii ire ('opiie la niigraiïic,
pouvais pnintant rrl'nii le mot d° i"«in cceui"

crisiiie f'-ancaisc- IXaioy «aii iir, nd bonrieni.
Joséphine SAVARIN, cuipinifo-e.

S27 rve du Four (fa;1 les
< divers de hapléme. et de.riocea

les ealras les intérims el rem

placements. 3 fr.SO par jovr).

'ste-Cryplhomwe (Ci t'y comme ca nu'rn écrit °A
liriez donc aussi, si ca n'est pas tTop laid,

a une poudre qui tue tous les cafaitls :
les gens qui en ont, à indiquer c'est Ion,
de la pharmacie de Froissard-et Ouer.

y • Motre .correspondante , occasionnelle.
•Mile Joséphine Savarin, a, dans son amour
immbderé dfes v'&rë'; "omi'6 quelques éxpo-
sltiShs'daîîfe" !fe r'ëlatibn lômrk'airè qu'elle
nôiif à â'dr'«3ési|'é"Jgur l'èippeitiëià. Bile
nous, .demande âê là bpmpl.eter ; nous îe
faisonejâvêc^'S'autahtJpiùi.de plaisir que
ce n'est que justice." C'est ainsi que, n'ai-
mant-pâs.îe-chocoîat, elle a oublié 4e par
ler de la foeile «s'poèitièa du Chocolat lor=
Taie, çûi, ësus îés formée les plus ïntilti-
plèi, tranMor'me ' la <iëîicieùsèT fè've de
c^càô'èi'bbnÎDOEiè, tablettes, sur la'quàîîîé
desquels, le public ne tarit pas d'éï'ogèé.

.Lès liqvpurs de là Chànoinessè, de M.
.SehoumacW, et.de Sion," de la.maison
Thiry, avaient échappé- à Mlle Savarin,
qui ne cultive pas le petit verre ; en quoi
elle a tort, car il est difficile de déguster
quelque [chose de. plÉ's délicieux. r, .

M, la iola sportive, Ja. "providence des
feicycixstes-îrSlie a valu à là maison La-
ruelle et Vienot une - récompense spéciale
et'èst connue aujourd'hui du monde en
tier: Notons également- les magnifiques
services de tablé', îés' chë'mîn^de tablé* de
î'^.'niaisbn veuve Gauthier ,e¥fiÎB', de' Toul,
qui ont obtenuje, pxemièf ppk dans l'ex
position du Ketit Vâtël,,

Notre eordon bleu.oublia aussi îa înai-
son Rousselot et Schott, bous prétexte
qu'elle n'aime pas l'angelique et que cette
maison avait dépassé en cette matière
ipui ce, gui .avait été fait, jusqu'à présent.
Dé. même.ppur le clos .Saint-Max, de M.
Pierre Wûrsthorn ; heureusement peur
celui-ci,ses produits défient toute concur»
rence, Gdmme-auësi îes produits de M.-
îiaKayeZ-doôt le bhampàgne fut très ap-
préeii. _=, . ^

La Oompagaie du gaz exposait une
nstnrelle invention, qui, grâce à un systè
me d'allumage électrique par éléments de

.piiee, permet d'éclairer instantanément et
produit à meilleur marché un éclairage
supérieur à celui de l'électricité. C'est lé
clou de î'expositien, avec les cuisiEières
Eïmmerraann et les baignoires automati
que! tie M. Donders, constructeur.

-Les gourmands restaient en extase de,-
vânt les appétissants jambons de M. Gé
rard, deMaxéville (Maison Ancel), ses
petits porcs fumés tout,entière, ses Bau«
cissons, ses andouiliettes, ete ; ils s'arra
chaient difficilement à l'étalage de Ml
Single, de Pont-à Mousson, dont îa mai-
éûn jouit dans la région d'une renommée
très justifiée.

Hous aurons à revenir encore sar quel
ques expositions intéressantes. Ajoutons
Seulement que quelques rectifications ont
été introduites par ie jury dans? les récem- s
pensesdéeejnées^ . „__„..,.-..,, ^__; , !

^Ô'éït étirai -que^B Pera^Carêine, imâif='
son Grasset, après avoir fait déguster
ses produits, a obtenu un premier prix.
médaille d'or ; M. May, de l'ancienne bou
cherie Salmon, est classe premier avec
médaille d'or j-Jïme veuve -.Gauthier et
fils, de Toul, obtiennent ia médaille d'or
pour leur linge, de tablé, broderie artisti
que '-ei jours d'art.
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... f— Voiei
quelques détails recueillis de la bouche,
de M. Brierre, secrétaire du colonel Sand-;
berg, et qui complètent ceux que nous
avons déjà donnés.

M. Sandberg a fait use grande partie
de la campagne comme aide de camp,
successivement de Joubert, de De Wett
et de Botha. On expliquera ce soir à la
conférence comment et pourquoi il est
venu en France.

Au sujet de l'accueil enthousiaste des
autres villes de France, M. Brierre nous a
déclaré que c'était une véritable a mar
che triomphale ». Nous pouvons dès à
présent déclarer que cette marche triom
phale se poursuivra à Nancy «at que l'u
nanimité d'enthousiasme qui éclate par- i
tout au passage de M. Sandberg se pro- ',
duit, à l'heure actuelle, à Nancy, avec la
même grandeur et le même éclat.
r Le bureau de location a été par moment
littéralement assiégé, samediuLes places
qui restent seront enlevées d'assaut, telle
ment nos concitoyens ont hâte de saisir
une oceasion si belle et véritablement

unique.
« Le bureau de location, à l'entrée de la
jal!e Poirel, sera encore ouvert dimanche
matin, de dix heures à midi. Le comité

ne saurait trop engager îe public à se mu
nir de places à l'avance,'car il ne peut pas
affirmer qu'il en restera encore à l'ou
verture des bureaux, dimanche soir, à^
huit heures.

i Arrivée de M S&ndberg
I M. Sandberg est arrivé à Nancy same»-
! di soir à 6 heures. Bien avant "" l'heure
fixée une foule nombreuse avait envahi

les quais et la salle des Pas-Perdus de la
gare, tandis que de nombreux retardatai
res qui n'avaient pu y pénétrer" conti»
n.uaient à stationner stoïquement dans la
cour des voyageurs sous les rafales dis'
neige qui tombaient sans discontinuer. ,

Le train arrive et va s'arrêter sous le

pont Saint-Jean ; il s'ensuit une certaine
bousculade produite par ies curieux qui,

(s'étant massés sous l'horloge, à'hauteur
de la grande porte du hall central, crai»
gnent d'être déçus "et" se dirigent éa toute
hâte vers la sortie'-deg voyageurs,

M. Sandberg, à."sa."descènterde.%agan,
est reça par les membres du comité d'or»
ganisation de îa conférenôej- qaiiâi£SOU«
haitent la' bienvenue; tsndiÈ-qûede'&rmk
dables clameurs de-; a Vivent les^Boe'rs-S

Vive Sandberg" ! » retentiSBent'-éfriontswe
assez jaune plusieurs'Ângîaîs^ui.selrou<=
vent dans le train en partance;pour-Stras
bourg,-' - ': - -u',--. Y;-,- '-

Le conférencier boer, très ému ûeSUac-.
cùeil chaleureux quï'4ui'.èst fait^-remereie
en quelques mots émus et:gagne,aêoo8î=
pagné des personnes venues aïsa rencon
tre, le hall de la "gare, où l'harmonie deg.
usines Lang exécute la Marseillaise, ten
dis que de nouvelles clameurs"éelateftt,
poussées par la foule. ' "

M. Sandberg monte en eompagnie .de
MM. Brière et Bourcart dans une' "voiture

qui se dirige aussitôt vers le Grand-Hôtel,
-suivie par de nombreux eurieu-x/qûi eon».
tinuent à acclamer tant et plus lee Boers
et à conspues les Anglais pour la ^plùs
grande joie.des assistants, ;râais"'non pelle
de M. le commissaire central, qui'dé par
des raisons diplomatiques est forcé d'In
terdire les ;cris hostiles .auxAnglais,, s
Chamberlain et consorts. " - -j----

La foule se eontente donc de se maeeer

sous les fenêtres du < GrandjHô.teï et de
réacclamer les Boers, tandis que_M;Saïîd-
berg se montre" au balcon" et prpnôn'ce"
un ,petit discours" Ae remerclemeâï^'guli
termine par le cri "de : Vive' la^Fr&ppé !~

Après avoir poussé de nouvelles àc'cîa-
mations, la"ïbuïëY se, âiegéreè^erB"? Ifeja-;
res,tàndis que dés'gr'ouges'dé'|reQn^"S"genf ]
s'en vont ënmqhône,~ loin, dés'breillesde^
la police", conspuera goçgé.que vel&ftas
le bon M. ChamberlainY " '" "1"";

*„ Let'dépafft ûe ffi. Samdlîerg..— M.
S&n&bPify, le eon'fëren'cieî' boer-, qui était
MI8.îâMimà1aâ pprist une palme à Donî=
.-«!fy,.à "i|-mâîsol Hél-Ï, aime d'Arc, était
" ?£Mrj§ Te pùir à Nancy.Tl â définitivement
;<gùÎJP'4H)tfe "vïlîe mardi par l'express""de
, 'Ch. 5B, se Fehdaht en Alsace-Lôrràirié
'.ga.çé.vriQÔurt.-- ;

ïl a 'été acoompagibé sur îe quai de Ja
-g'êre%|)fcT--de>j membres du comité."d'orga=

'< Mi8Stf<stf>dg la ephfértenee et MM. Bour=
•"ë^rt;y„'pré.eidê'nS^ Gâlî'é-, ,Krùg, Pfetré'au,.
Êistèàj "Jean Q-rillan. M. iSàndB'érg % prit?
place, êaàe le train, «|ai g>jst kîig è'ft mar-

^ ohe Ajl'h^ure fixée au milieu ~ïés 'bris'd'e :
l «'Yivent' ies boérgl > poûssip |>gr -lej
*sj}vrs0tsne"B-présentes à ce. Moment sur il,
• «luai'iie'la.' gare. " - ": _ .- .

' "'Dapi îa' m'atiné'è,-;M. Sandberf-'avaii;
' visité les ûsiaéi, Okîïé, .Sont Tes-" o'tfvrierg
lil'i'io^Hre.lîïùîi.vàsè artistique élisais iù*=

" '"' "is palme Se ""

Foœs1 les IB©es»©

Le comité pour las Boers fait savoir :
1° Des iisles de souscription pour recueil

lir les dons en argent faits en faveur des
femmes et enfants feoers détenus dansYes

e?mps de concentration anglais sont dépo
sées dans ies bureaux des jtiurnaux quo
tidiens de la ville et dans les principaux
établissements de crédit et banques ;

2° Les personnes qui seraient disposées a
faire des dons en "nature (chaussures, vête
ments, étoffes de toutes sortes, toile, cali
cot, bonneterie,tricots, flanelle, seuls objets
facilement transportantes) peuvent s'ins
crire sur les listes de souscription ou feire
connaître leurs intentions j>ar écrit au. pré
sident du comité, général Oielrich, 18, rue
Saini-Miche!, ou au secrétaire, M. Pierre
Collesson, 29, rue des Tiercelins. Ils seront
alors prévenus du lieu où ils devront adres
ser leurs dons ;

3S Quelques personnes ont demandé com
ment les fonds pourraient parvenir au
Transvaal. Ils seront adressés par voie di
plomatique et distribués dans les camps
par ies soins da consul général de France à
Pretoria. C'est la vo. suivie en 1870, lors
que i'ambassade anglaise faisait distribuer
au:; pv'sonniers de guerre en Allemagne les
seouui'S envoyer rie France,

Foui' le comité:

Le président,
Général Dusthich.
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Session ordinaire de février
Le conseil municipal de Nancy s'est

réuni mardi, à 8 h. i{2, en séance ordi
naire. M. le dôëîëûr . Friot, premier ad
joint^ préside e& "remplacement de M. Ma
ringer, maire, qui s'est fait ëxoùsej;. Tous
îes conseillers sont présents, sauf M. Mer
cier. ,

M. Terîin .donne lecture du precès-vër-
bal de la (dernière séance, qui jest adopté
sous le bénéfice d une observation de M.
Pari,qui se plaint que les portes de la nou
velle sortie du théâtre restent fermées

pendant les enïr'àctes. M0 [ Paul prâint
qu'en cas de sinistre ces porièi ne ser
vant à rien.

M. le doct«îur Friot répond qu'elles sent
ouvertes à la sortie et qu'on ne peut im
peser au directeur, peur cette Ëaisoa du
moine, la charge d'un employa spécial,
chargé de l'ouverture et "de îa fermeture
de ces portés. Acluelîemènt, il y a un
pompier en permanence prêt à toute
éventualité. Du reste, dn é'ludie un moyen
d'ouverture qui ne pourra s'ouvrir que
de l'intérieur vers l'extérieur.

Oh passé omre, bien que M. Paul ne se
déclare pas oampiè'têment satisfait de là
situation actuelle.

Un petit lapsus du lecteur amuse un
instant la galerie : M. Terîin lisant M.
Millerand pour M. ïîiîlery, le conseil rit,
la galerie aussi. M. TBillery sâlûé, style
régenee. M. Beauchet n'interpelle pas,M.

| Terîin, à qui îa langue a fourché involon-
j ta'irëmént, est l'un premiers à rire de son
j lapsus.

Au sujet de la lecture du second pro-'
efes^verbal, M Camille Mathis demande à
quelle date doit entrer en fonctions is
commission théâ'ralè.

M. le docteur Friot répond qu'elle fonc
tionnera dès ia prochaine direction-.

M. Beauehet indique qu'il y a certains
desiderata qui ne pourront.être résolus à
raison du non fonctionnement de eette

commis-ion. J
M. le docteur Friot croit qu'il n'y a pas i

de places d'ares et déjà retenues pour les
membres de la comBiiesion.

M. Paul répond qu'il a été entendu que
les membres de. la commission théâtrale

n'auraient droit à aucune place gratuite ;
s'ils en Veulent une, qu'ils se l'offrent.

Finalement l'incident est clos et on pas
se à l'examen des affaires portées à l'or
dre du jour.

Le conseil émet un avis favorable * à

îa vente par la comm;ssion d«s hospices
civils d'un terrain situé à Vârangéviîle,
pour la sommé de 2.000 fr.

Le eon's.stoifé is.raélîte .de Nancy ësf
autorisé à recueillir un leg'S de 2,000 fr.,
fait par M. Lévyhei-.

Le conseil émet un avis favorable en

faveur des demandés d'autorisation pré
sentées par îés congrégations dès Kceùrs
servantes du Sacré-Cœur de Jésus, des
filles de charité de8aint-Vincent-de-Paul

et drs sœurs hospitalières dû Divin Ré
dempteur.

Il fixe à 0 fr.' 03 centimes les centimes

additionnels pour îa contributiOH des
chemins ruraux et à 0 fr 02 centimes

celle de l'indemnité des gardes champê
tres.

Deux demandes de création de débits

de tabac rue Yictor et rue Molitor sont

acceptées.
Un secours de 100 fr. est accordé à

Mme Bopp, vetsve d'un ancien ouvrier de
l'abattoir.

Le conseil-liquide à 2,-158 fr. la pension
de retraite de M. Pierrefitte, ancien' con
trôleur de l'octroi.

Â 103 fr. 50 celle de Mme ^Va«entin,
veuve de l'ancien médecin municipal; et
à 100 fr. celle de Mme Valentin, en tant

que veuve de l'ancien médecin des pom
piers.

Le conseil accepte l'élévation à la pre
mière classe des quatre commissaires de
Nancy.

MM. les commissaires de ponce qm ge„
ront dorénavant nommés à Nancy devront
être de lre classe, .

U décide que le,lega de M. Muller sera
employé en faveur"de la construction de
la nouvelle école des beaux-arts.

Le conseil fait état des crédits non em
ployés en i901 à reporter d'urgence sur
/S?e/nn°/ i.902, soifc une somme de
4/i.bOO fr. 8!.

En revanche un crédit total de 57 763
fr. 16 est demandé à titre supplémentaire,
applicable a l'exercice 199i.

L'état des cotes irrecouvables à admet
tre en non Valeur s'élève à 16,080 fr En
général les cotes portent sur ies chiens
(«les indigents.

] M. Paul demande qu'on îes envoie ai
l'institut Pasteur, ou qu'on ies pende ; les
chiens, bien entendu, non îe sindigents.

Le conseil vote moitié de la redevance.
a payer pour le transport par omnibus
de la gare de Rosières à l'asile Victor-
Poirel. les convalescents que la ville en
voie à l'asile.

Le eonseil, suivant une proposition qui
lui a été faite, décide de donner le nom
«. «ie î'Àhbé-Didelot » à la partie de la rite
de l'Equitation comprise enire la rwe de
MaH-Désert et la rue des Quatre-Eglises.

Le nom de « du Pont de Fonîenoy » géra
appliqué au chemin latéral au chemin de
fer de ceinture aboutissant à ia rue Guil-
bert-de-Pixerécourt et à l'avenue Marcel.
Cette dernière dénomination sera ren-'
voyée à la commission d'administration.

Le conseil homologue ensuite trois rap
ports présentés par la commission des
logements insalubres.

Il fixe à 10 fr. îa redevance annuelle à
imposer à M. Papit, commissionnaire-
expéditeur, pour un raccordement avec la
voie ferrée, rue Victor.

Il fixe également à 5 fr. |la redevance à
payer par M. Chapaliu, propriétaire du
café de l'Opéra, pour une prise d'air sur
la terrasse de la Pépinière.

Au sujet de ce café, M, Lanternier se
plaint que le plan dé la terrasse qui s, été
boumis à l'tiaïùèh'"'idè laTcèmmilsiën^deg
travaux ait été tronqué ; jamais -îà.r com=
mission n'avait eu l'idée à'une\ cônstrno-
tion semblable ; il â fallu tfft® M.. Jâssoo
soît l'architecte de cette cohï&fMstien poue
'qu'on la1 tôlérâî; ' - - - .

Le conseil décide d'acheteF pour ïe prix
de.I5Ju0 fr.lg;jrnàïsôn-dfe MSiéft?ffecard,
néc'es'sa'.rê à'TéîàrglBBeèi'éM &s"'"'ï&-' rue
Jacquinot, malgré 4a - pfoféstatî'dg- dé M.
Sdrâl. qui voûaràit i'nrgîo'^êr ce "éîê'âii
pour l'élargissement d*?s rues dis centre
de îa ville.

Le conseil conp'entUé.ehangé-dê"'Certaine
terrains, notamment îe terrain Pé'r/in,
avec la Compagnie de KBet^ppuïT'éîar-
giesémeet du qu*ii Ligièr Ëfehièr, moyen
nant une soulîe de 500 fr. à payer par la
ville. ...

Un crédit de 12 @00 fr." est voté pour
l'acquisition du terrain de M.-Génin, pbtsp
l'agrandissement! de la $îace du Bôn^
Coin. - ..,..''

Un autre crédit- de Î7,-50Û fr.- est «sté
pour permettre îe paiement du prix de 17
parcelles de terrain eequisee par e*aite
d'alignèmedts. _ a

Un crédit de_427 fr. 50 est voté pont ï®
pose d'un poêle en faiesice et rétablisse»
ment d'une cloison au'poste"dès Sèpèurs»
pompiers de l'hôtel dé ville" pour per"ê&et«
tre l'instailatisn âe là j>ûmpè- autd.-îibbils.

Un crédit d'urgence de 1"3,@00 fr. .est
voté pour faire emploi d« la SiibyéMioa
de même somme," vëfsëe.p"ar là Oomps»
gnie de l'Est, pour sa qûote.par't dans las
frais de grosses réparations de î'egaat
Saint-Thiébaut;

La création d'un square, avec kiosque»
abri, urinoir et kioçqùe à journaux, Sar
la place du BonrCôin, ès.tliécidâé,. .

M. Mareot demandé que .cette ^création
ne soit pas çemmeacée avant que laOôm-
pagnié des tramways n'a'it ôommèpe'é see
travaux.
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Le conseil passe ensuite à.lâ fixation de
divers alignements" partiels"; pui|.'i| fixe

-à 30.000 fr. Ja répartition dés "èorifik¥s à
payer pour la construction de irotlbitëbi-
tumés ; une aulre-.somme .de 35,000 ir,
pour îa construction et recôn'stractiôn d'é-
gouts ; enân un troisième crédi^de.28,600
fr. pour pavages neufs des.jûfs'etJîàôes.

L'adjudicationfàéB Mraquesrdé' la félre
de mai est votée comme prt^êdSmm'èht.

L'adjudication, dés travaux Sii;iBonBtrue=
tion .des deux réservoirs d'eau" &. setirce

\ de l'avenue de ^Boufflers et 3e ' BârdeVal,
nécessite pour ! e< dépôt «3,é teïrë" l'a;équi=
sition d'un terrain acheté à"~MT ^"erdîer
pour la somme de 2,907 fr. Le .6'féfxÛV est

,voté. - ' ,r '.. '.,,,'
L'adj udlcàtioa de ces travaux cofâijrôrte

un réservoir de .fOO mètres cûBeiTârHar*
devaï et un,auf.ra'rêêêryjiHîÇdé'Tfrû mètres
au haut de l'avenue dé BôuMefs^ fui* se
balanceront avec le.siphon ,ele .Lbxqu, La
constraetion.et.-les devis, .de ,eës Jra^aus

jont été soigneusement..iturdi.éSj^Xi^'pj-is
' par mètre cube d'eau emmagasiné rejoin
drait à 90 fr., SlSFB'^u'habituefemént il
n'est que dé 40 fr. Lé prix- total "de ces
deux réservoirs est de 55,060- fr. peur". le
réservoir de HardevaLét'de5ô,OÔOir; p©ur-
celui de l'avenue de- Boufflers. Le. ee'ngfeil
vote le crédit de 105)000 £ivdeni"andé.

Le conseil ratifie ensuite l'adjudieatioEi
de l'assurance contre " les-accidents" du

travail pour lés employés" et ouvriers de
îa ville.

L'a demande de déclaration d'utilité pu=
blique pour l'incorporation de l'ancien
égout des casernes au réseau généraî des
égouts de la ville et là mise à TâligDe-
ment de divers immeubles, notamment la
propriété Bretagne, au quai Olaude-'e-
Lorrain, est décidée.

La reconstruction d'un mur "de soutè

nement lô long du petit chemin de la
Croix-G-agHée es.t également .décidée. Elle
se fera sur lès fonds d'entretien de îa
Ville.

Affaire© "dtt-tfërgeg

La ville de Montier-en=Der demàwie îa

création "de ' "deux trains directe entre

Troyes et Nancy. Le conseil émet-un avis
favorable en faveur de eette création.

M. îe docteur Stcéb'èr "donné lecture

d'un rapport de la commission 3!adraims«
tration qui conclut au maintien .des étala-»
ges, le. dimanche, jusqu'à mrdi-, tel que
cela â été toléré jiisqù'à présent.

M. Sjœber Sonne également lecture
d'une pétition des ouvriers, couverte 4iap
500 signatures, qui demandent le ma,in=
tien intégral du premier arfété-et Ja sup
pression des.terrasses des cafés.

Le conseil décide le' maintien du statu

qilo en attèndahtj'éxamëh de" la " pétitioa
par îa commission .d'adminisJration.,u'

hegB- -. .. ,-„ j. y ,.j,.
Le conseil émet un ayJBjfajarabré en

faveur d'un legs de 10,000, fr. j4îfrj>aF
Mme veuve Castel, pour î'a,cquisî|i^n- de
prix et livrets de caisse d'ôparg^éfa-dis
tribuer aux enfants des deux sexèîr"

Lès eaux âè soûrée-. , *
Le conseil est appelé à autoriser,M.

l'ingénieur municipal à mettre en régie
ies travaux de captatioh d'eaux/dé Éoorce
de la forêt de Haye en rémplacëmeni de
M. Lefort. entrepreneur, qui, aux arréfi de
l'ingénieur, ne tient pUÊ Ses engage»
ments. . ., a .

M. Lanternier met le co;nséîl au cou=
rant de ce qui s'est passé en .çômrais=
sion. L'entreprise a été adjugée contre le
gré des ingénieurs. On a vô'ululin entre
preneur de Paris, on l'aura.

M. Friot demande le renvoi, S la côm«
mission des travaux quf jiigérà-ià ques
tion. . '

L'ordre du jour est terminé â' îï heu=
res.

La séance publique est levée," et Té con«
seil se réunit en côrirft'é secret."

cv U<wi4v Conseil rnunicinai clo flancy
. Séance du mardi 4 février

La séance est ouverte à huit heures el
demie, sous la présidence cie M. le docteur
lYiot, premier adjoint, remplaçant M. Ma
ringer, maire, indisposé. MM". Terîin e!
Miliery lisent les procès-verbaux des der
nières séances. A propos dos issues de sau
vetage du théâtre, un échange de vues se
produit. M. Paul' se plaint de ce que la
porte donnant «ur la rue Stanislas ne soil.,
ouverte qu'après le dernier entracte, il clé--
clare que ceci constitue une -«imprudence
colossale » dont 11 ne veut pas accepter la
responsabilité.

M. le docteur Friot répond qu'un pom
pier se tient constamment, pendant la re
présentation, pr-es de la porte en cause, et
qu'il l'ouvrira à la première alarme. On ne
peut imposer au directeur un personnel
supplémentaire. L'année prochaine, on ins
tallera le tambour proposé par M. Gutton,
mais il faut le temps de"le faire. Si la porte
-était ouverte pendant les représentations,
comment s'effectuerait le contrôle? D'ail

leurs, ies mesures prises ie sont conformé
ment aux règlements en vigueur dans les
théâtres de Paris. L'incident est clos.

... M. Terîin continuant sa lecture pro-
-Jionce —-Millerand au lieu de Miliery. Ge
dernier proteste en souriant.

LtneToix.—- Vous faites bien.

L» commission théâtrale

M. Mathis, qui ainsi que M. Rousselot,
fait partie de la commission théâtrale, de
mande à partir de quand cette commission
fonctionnera.

M. Friot. -— -A partir de la prochaine sai
son théâtrale. Une discussion s'engage. M.
Sorel déclare que la commission doit s'oc
cuper dès maintenant de sa "besogne. On
fait remarquer qu'elle peut par exemple îe-
viser le cahier des charges.

I La question des issues du théâtre revient
sur le tapis. M. l'adjoint Eriot dit que pour
garder toutes le» issues, il ne faudrait" na s
moins de huit agents de police. 'Enfin,*on
'entame l'ordre du jour.

Qussticns divsi*ses

Des avis favorables sont donnes : sur une
délibération prise par la commission admi
nistrative des hospices civils, pour la vente
d'un terrain situé à Varângévilje. — Sur
.une délibération de la commission adminis

trative des hospices civils demandant l'au
torisation de réclamer judiciairement à di
verses communes ie paiement des frais
d'hospitalisation. — Sur une délibération
du Consistoire Israélite de Nancy deman
dant l'autorisation d'aliéner un "titre -de
rente 3 0[0.

Sont approuvés des legs de M. Levylier,
ancien sons-préfet, au Consistoire Israélite
de Nancy, et de M. le colonel Lippmann, an
Consistoire de Verdun, ainsi que la fonda
tion de services religieux effectuée à l'église
Saint-Georges par M. et Mme Husoon.

Avis favorable est donné sur les demandes

d'autorisation présentées par les congréga
tions des sœurs servantes du Sacré""Cœur
de Jésus, des filles de Charité de Saint-
Vincent de Paul, et des sœurs hospitalières
du Divin Rédempteur.

L'augmentation des contribuiiona

Trois centimes ordinaires sont votés pour
les chemins vicinaux et aeux centimes pour
les gardes-champêtres.

M. Bournique. — Il n'y a pas d'augmen
tation sur les années précédentes. Nous
pajrons déjà assez comme cela.

M. Friot. — Nancy a élé augmenté exac
tement de 10,604 i'r.

***
' Avis favorable est donné à la création de

-deux nouveaux bureaux de tabac, l'un rue
"Molitor et l'autre rue Victor. La priorité
est donnée à ia création de ce dernier.

; Un secours de 100 fr. est voté à Mme
' Bopp, veuve d'un ancien ouvrier de l'abat-
, toir, qui se trouve clans une situation pré
caire.

Le chiffre de la pension de M. Pierrsfitte,
ancien contrôleur de "octroi, est fixé à2,158

!fr.; celui cle la pension de Mme Valentin.
j comme vep-e d'un ancien médecin municir
'pal, à 350 îr., et comme veuve d'un ancien
Biédecin aide-major cle la compagnie des
pompier à 100 fr.

Ls conseil voie de même l'élévation à Ja
pternjère c'?ss? îes commissaires de police,
mesure qui n!enfeînera-au emie aggravation

,.',- ne *Y' «.a!ire«

[ L'éisfgéssefnsnt «3e Ss tHi® ê&Qquîn&i
I On sait qu'il est question depuis long
temps déjà d'élargir la rue Jacquinol, dans
le quartier de Boudonville. Cette rue fort
étroite ne peut laisser passer qu'une voiture
de front. On propose d'acheter la maison
Hoffecard, qui permettra l'élargissement
projeté. C'est une affaire de 15,000 fr. paya
bles en deux annuités.

M. Sorel s'élève avec énergie contre m
projet. Il dit exister à l'intérieur, en plein
centre dc Nancy, des cloaques, de vérita
bles boyaux étroits et sans air dont il im
porte de s'occuper avant de songer à l'ex,- '
cenlrique Boudonville. M. Sorel cite la rue
des Fabriques, la rue de la Priniatiaîe.

M. Muller réplique à M. Sorel; il s'étend
sur l'importance de 'la' me Jacquinot, pro* i
longeaient immédiat delà rue Isabey, et où

| il passe plus de mille personnes par jour. I!
i faudra tôt, ou tard élargir la rue Jacqu'inol.
L'instant est propice, finissons-en.

| L'avis de M. Muller est suivi. On achètera
ia maison Hoffecard.

' Sont approuvés l'échange de terrains avec
la compagnie de l'Est, pour' l'élargissement
du quai Ligier-Piichier ; une demande d'un

1 crédit d'urgence à ouvrir additjonnehement
au crédit dc 12,000 fr., voté pour l'acquisi
tion du terrain de M. Génin, au Bon-Coin;
une demande d'un crédit d'urgence pour
l'établissement d'une cloison et l'achat d-uiï

poêle au poste des sapeurs-pompiers, à l'hô
tel de ville ; une demande d'un crédit d'ur
gence pour le paiement du prix de parcelles
de terrain acquises par suite d'alignement:
une demande d'un crédit d'urgence pour
l'emploi de l'indemnité versée par ies com.-

i paguies d'assurances â la suite d'un incan-
jdie survenu au lycée de garçons; une de-
I mande d'un crédit d'urgence pour faire
'emploi delà subvention de 13,000fr,, versée
par la compagnie de l'Est, pour sa tfiiote
part dans lès frais de grosses réparations
ne l'égout Saint-TMébaut; un projet de
création ' d'un square sur la place du Boa-
Coin.

Les eaux ds sa forêt de Haye

M. Miliery. rapporteur, demande un cré
dit do 2,-907 fr. pour l'achat, avenue de
Boufflers d'un terrain desiiiié à recevoir

Ides terres provenant des travaux 'd'addue-
! lion d'eaux de îa forêt de Haye. Adopté. M.
| Miliery demande ensuite l'adjudication des
'travaux de construction des deux réservoirs

I d'eau de source de l'avenue de Boufflers et
de Ilardéval.

j Le réservoir d'Fardéval cube 600 mètres,
1 celui de l'avenue Boufflers 700. Le prix de
i revient du mètre cube d'eau emmagasiné
jDour Hardeval eslcïe 90 fr. et pour Boufflers
i de 70 fr". Hardeval coulera 55,000et Boufflers
! 50,000. Adopté.
I M: Lefort, entrepreneur, n'irait pas assez
I vite! et une résiliation amiable est sur le
point d'inlei venir.

M. Lanternier déclare au conseil que les
ingénieurs voulant, un ontrepieneur spécial

j de Paris mit fait preuve de mauvaise vo
lonté vis-à-vis de M. Lefort el que iiGlaaiA
' ment M. i'adjoint Gérard a dû s'interposer
personneiïeaîe^t pour qu'on pompe l'e.in
des galeries. M..Lanternier ajoute : M Le
fort s'est presque ruiné.

Nombreuses voix. — Mais non, mais non.
C'est une erreur.

Les êtatagês

M. le docteur Stoeber donne lecture d'un

rapport de la commission ù'aàuiiniâlr&tioî»
qui conclut au maintien des étalages le di
manche, jusqu'à midi, tel que cela a été to
léré jusqu'à présent.

M. Slœberdonne également lecture djune
pétition des ouvriers, couverte par 500 si
gnatures, qui demandent le maintien inté
gral du premier arrêté et la suppression des
terrasses des calés.

Le conseil décide le maintien du statu
quo en attendant l'examen de la pétition
par la commission d'administration.

— Le conseil émet ua avis favorable en

faveur d'un legs de 10,000 fr. fait par Mme
veuve Gastel, pour l'acquisition de prix et
livrets de caisse d'épargne à distribuer a%sx
enfants des deux sexesT

-— La ville de Montier-en-Der demande la
création de deux trains directs entre Troyes
et Nancy. Le conseil émet un avis favora
ble en faveur de cette création.

* «s

On déclare d'utilité publique la mise
à l'alignement de plusieurs immeubles
du quai Glaude-le-Lorrain entre autres de Ja
propriété Bretagne.

D utilité publique également Kncoraws
-ion oe l'ancien égout des casernes auffifù
général aes égouts de la ville auresca*
comité nvft*6 neres Ie co?lseil m îorme en
suivantes^ y & SXaminé les gestions
litaE&t ^'Q2ie b-ou^ecommunale à l'ins-
uiunon des 3 un nés aveugles.
mSuede de ffraluIlé au Conservatoire de
ti^t" amlnT SUV d6S dMeS de s™~

7,000 fr. provenant du legs de M. Muller
seront-affecles à l'école des Beaux-a n" ,

, On approuve l'état des crédits non em
ployés en 1901, à reporter "d'urgence sur
ra exercice 1902, une demande de divers cré
dits supplémentaires applicables â l'excr-]
cice 1901 ; l'état des cotes irrécouvrable^ à1
admettre en non-valeurs. Ici on apprend des
choses curieuses, par exemple qu'il y aà1
Hanoy 1 1C0 chiens dont les propriétaires

pous prétexte d'indigence se refusent éner
giquement à donner un sou pour la taxe

Une voix. — Il faudrait noyer tous ces
chiens qui ne payent pas (rires).

La ville donnera 150-fr. par an aux sœurs
du Divm-Redempteur, de Rosières-aux-Sa-
linebj pour le transport de malades de l'a
sile Victor-Poirél. JLe conseil adopte l'adiu-
aicauon ae fournitures scolaires à distri-
tracr ans enfants indigents des écoles.

N.ouvallee rues

On sait que les habitants d'un chemfn la
téral au chemin de fer'de ceinture, aboutis
sant a Ja rue Guilbert de-Pixerécourt et, à
i avenue Marcel, ont demandé de vouloir
bien donner à leur rue le nom du vénérable
abbe-Didelot, si populaire â Nancy.

M. Terîin, soutenu par ses collègues, a
pense que la mémoire de l'abbé Didelot va-'
îait mieux que cela. 1

JSn conséquence, il a proposé de donner
le nom de labbé à la paitie de la rue oc
1 aquitatiou comprise entre la me de Mon-
Desert et la rue des Quatre-Eglises. (Mar-l
ques d'assentiment.) -j

Le chemin s'appellera, lui. rue du Pont-
de-Fontenojr, après examen de. la commis-!
sion d'administration auquel ce projet de
dénomination-est renvoyé.

A ce sujet revient la question du numéro
tage des maisons. M. Gutton déclare que le
nouveau numérotage de ia rue du Bastion,
a été fait d'une façon tout à fait invraisem
blable et à rencontre de celui des.autres
rues.

Le nombre 8 3

La bonne humeur rognant ce soir au con
seil, on cite des cas do propriétaires se re-
-fusant énergiquement à habiter une maison
portant le numéro 13 et s'ingénianl à des 12
bis, ter, ouater.

M. Mareot déclare qu'il a liabité sans mal
heurs le numéro 13 de la rue de la Ravi
nelle — ce pendant 25 ans — et qu'il a élé
fort ennuyé lorsqu'on a bouleversé complè-
«Ymonl les numéros de cette rue, créant un
désagréable méli-mélo.

— Trois rapports sur les logements insa-'
lubres présentés par la commission spéciale,
sont adoptées.

lia redevance annuelle à imposer à. M.
Gapit. commissionnaire expéditeur, pour
un raccordement avec la voie ferrée, rue
Victor, est fixée à 10 fr. M. Ghappellu, du
café de l'Opéra, devra payer 10 fr. pour
l'installation d'une prise d'air sur la"ter
rasse de la Pépinière.

Le nouveau eaféYSe l'Opéra

Cette demande de M. Ghappellu fournit à
M Lanternier l'occasion de critiquer M.
Jasspn, architecte municipal, qui est.
comme on le sait, l'auteur du nouveau café
de l'Opéra.

M. Lanternier affirme que le bâlimeiri
-reloué par M. Jasson" constitue une «af
freuse chinoiserie » masquant de la façon
la plus fâcheuse la « transparence » de la-
grille de Jean Lamour. M. Lanternier dé
clare que M. Jasson a sacrifié les intérêts
dr la ville aux intérêts de son client M.

Ghapcllu et que M. Maringer voulait faire
abattre le bâtiment en queslion.

M. l'adjoint Gérard. — Mais enfin, il ne
sera pas si disgracieux que cela, étant
doré.

Plusieurs conseillers disent ne pas voir
en ouoi M. Jasson a bien pu servir ies inté
rêts ùc M Cbapellu. Finalement M. Arsanl
prononce la phrase qui clôt ce débat assez
inutile :

| — Toul cela, c'est de la moutarde après
Idiner!
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